
OMMISSION DEs COMMUNAUTES EU

ION

ES

i.

!r.

b"

&
w

IONS D'INSTALLAT

ISES II{DUSTRIELL

*

i$
I

p
i
{..
#
q&;,

w
IDIT

EPR
'4[i&l: ffi
Itt

Madagascar



COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES

DIRECTION GENERALE DU DEVELOPPEMENT ET DE LA COOPERATION

Direction des 6chonges commerc ioux et du d6ve loppemeni

./. LBS CONDITIONS D'INSTAIIATION

D'ENTRBPRISES INDUSTRIBLLES

dans les
Btats africains et malgache associes

VOLUNIE 18

REPUBTIQUE MATGACHE

L
I

GI
t\
@
GI
(r,

= Juillet 1973



AVAtrT - PROP6

le, Counieeion d.es Conrunaut6s europdermeB, en accord et en 6troite
llaison avec lae Gouvernenente d.es Stats Africains et l{algache Aseoci6g

A la Conuuneutd dcononigue europdenne (rum) (r), rait r€alieer actuel-
leneat un vaete prog?a,nne dtdtudes d.eetin6 I d6celer lee possibilit€e
drinplaater <Lang ces paya certaines activit6s induetriellee dterportation
wrs les narch6g des pays lndustrialisde. Dana ce cad.re, 11 6tait indlg-
per:sable cle rasgEnbler eu pr€a1able un certaj-n nonbre d.rinforrnatlons ale

base reletlves aur cond.itions d.rinplantetion et de fonctlorurement d.es

entreprieeg induetrielles d.ans 1ee EAilA.

Ces irforoations, qui seront utilledes dans lee 6tucles geotortelles

en coura, peuverrt eusgi €tre utllee i tous ceur qui srirtdressent I wre

lnptantation industrielle da.ns un iles E/ll{,A, Crest pourquoi ellee ont 6td

regroup6esrpar pairE aeeoci{ dans wre brochure qui conatitus un recueil d.ee

d.orn6eg d.e base gur lee cotrdltiong d.rinstallation et de fonctionnenent aleE

entreorisee indugtrlelles dans chacun dee paryt associ6e (e)

Lee renseigneroerrtq ayant 6td rassenbfde vere Ie nilieu tle ltarutde 1tJ2,

reflEtent Ia gitrration A cette date. Ile pr6senterrt in€vltableuent un certain

caractbre cle gdndralitd et des lacunee. Lr6tude partlculibre d?un proJet

epdcifigu.e reguerra d.onc lrapprofond.l-esenent de certalng polrte ou dos rs-

oherchee cooplduentairea.

Si les gervicgs d.e Ia Conmigeion ont fix6 lrobjet iles r€cherchcs, la

oollecte ctea irfor"natlong a 6t6 r6e11e6e eous Ia direction clu Buleeu SH)Efit

ancc le concou:rs dee eocl6t6g IFO (Xunfcn), SEIEF (parls), SICAI (Roue) et

SORCA (3nr.rellee) et sous leur rceponsabillt6.

(f ) Aurundi, Ce^teror.urr R€publigue Centra^frlcaine, Congot C6te-drlvoiret
Dahouey, Gabon, flaute-Voltar [adagascarr Malil Meuritaniet Nigert
hranda, S€n€galr Sooalle, Tchadr Togor Zetre.

(Z) tee broehures psuv€nt ttre obtemres gratuitenent I I'edreega sui-
.rante : Comiesion des Corurunautds europ6enreer Direction G6n6rale
de lrAide au D€veloppenent (vltttb/l)r 2@, nre ile le Loi, 1040
Bnrrellee.



FonErlnnD

The Coruission of thc Europcan Cc'nnutiticer by agrccncnt end in
con$rltation with the Governnents of ttrq Agsocieted lfticarr and ilalagesy

States (mc1 (f), is initiating au ertengive programrc of gtudiss to
deternine the poesibilities for eEtablishing export-oricrtated in&rgtrlce
in these oqurtries with an eyc to 1;he urarkets of in&rstrialised tu:rtricg.
It wae necesaa,ry to begin thie pro,jec't W gathering a certaln anourrt of
ba"eic infonoation on the conditions relating to tha installation an<[ the

functionirtg of induetrial errterpri$es in the AA16.

This infornation, which will be used for crrrrent eestoral rtudiest
ulay aleo be of uge for thoee who a::e ir*crcatsd in establiahlng induetry

in the LAItS. For this reagon, the infornation is being clesEifiect for
ea(;h associated gtate in a lrrochure whioh will provide a basic reference

on the conditiong relating't;o the B-!,tting up Erd thc firnc'tionint of
industrial enterprisee in thcge areae (2).

The infornration glven was conpiled in the uriddle of 1972 anil

reflec;ts the situatloa at that tine. Inevitably, it is af a gcneral

nature ald there are soue gape. De'tailed. stu{y of a partiorla,r project
will reguire fur4her work on cgrtaj-n points or resea^rch of e couplslnerl-

tary nature.

l{hile the object of thie etudy has been deteruined by thc eervices

of thc Couruieeionr the gethoring of information has been carricd out by

the SflDES office with the help of t,he IFO (m*nicfr), SEIEf,' (parig),
SICAr (none) a.nd SCRCA (Brrssels).

(f ) hrunai, Carneroon, Central Afrj.can Republic, Congos Ivory Coast,
Da.horney, Gabon, Upper Voltar Madagascarr Malir l{auritaniar lligert
Rwandal Senegal, Sonalia, Cbad., logor Za1re.

(2) grochures naJr be oHaineit fuee of cha,rge from the folrowing addrees :
corrmission of the E\rropgap conrmnities, Directorate General for
Develc,pment Aid (v7fi/B/3), 200, me cle ra loi, 1o40 Bnrssers.
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Dic Kouluion dcr Europlirchsn Gcnei-nrohe,ftcn uatcmtrot gcgcurrIrttgr iu
Einvcnchnra und ln ongcr Zusa@cdarbcit uit itrcn Bcgienrngcn dcr nlt d,cr

Erropllroho lirtrche,ftagunclnccha.ft Arroziicrtcn lfrikanirchcn Str^eten nail

tledrgalkrr (fSSf) (f), efa unfaagrolcbcr StudicrpFog?rrn nit dca Zlcl, dlc
ttgllohkrltrn fdr rllc laaieilluag bcrtlutcr Erportlndurtrhn itr dlorer LEa-

drra ru uatcrrushu. In Brhnca dirrcr Progrenna rrrchica or lrookn&aigt lu
Bcainn dcr llntcrruoLuagra sine Rolhr von grrrad.lcgrnd.cn Inforrrttoacn frbrr

illc f,icilcrlrrrungr- u.ail lrbcitebedinguagra von Inilurtricbctricbca in dcn

llSt ru rrucll.

Dlcar Iafornrtloncn dLrnen e1s Aurgrrgrpuatt fllr dlc grgrnrlrtig bctricbcnca

Scktorcnrtudlon. Sie kdnnq aber ruch ff,r gllc Krcirc von futzea seinr tlic
rlch fttr dca ^l,ufbeu voa fnduatriebgtrlcbon la ilsn AASI latcrcagicrca. Aus

dicrcn Onrailo hrt rlch ilie Konnitslon entrchlotacn, ric ia Fo:m cinqr Schrif-

tcnroihc, ftr rlh essoziierten Stertcn, ru ver€ffestlichcn. Dicgc Reihe

bililat gonit clnc SanuluaF dcr riohtirrtar Datcn uail Iafornationea {ber die

3cdiagua8en ffir. ille Or{udunf ud drn Bctrieb voa Indugtricuntcl'aeh!€D in jeden

cinlrlnen ilcr eagorilartea stastcn (2).

Dic hier vcrdffcntllcbteu Detca nrrilen un illc l{itts d.sa Je.hrer 1tJ2 lusamuen-

gcetollt und beliohcn gich auf dic Situetlon su dicgcl Zcitpunkt. Sis ainil

ln nenchsn Punltcl notreniligeneiee allgeoein gohelten uacl reisen auch gc-

uigas Lf,ckca euf. Filr die geuaue Untereuchung clner rpezifiachen Projekte

rld es-ila,bcr notrenilig tcia, verrohledenc Angeben ilctelllicrtcr tu crhebc!

rmil gegcbcncnfellg zurEtzliche Infornetioncn tu E'-nGln.

Dic Erhob'urg urtl Zuaernnaastcllung dcr il illeger Reihc entbaltcncn An6abor

erfolgtca ln Rehnra rlncr voa den Dicurtrtcllcn d.cr Konqirrioa fcrtgclogtea

progtemr. Sic rurdcn durchgcfflhrt von drm Stuilirnbflrol lFo-Inrtitut (Iflnchan),

SBI'EI (parir), SlCtt (non) u;1a SOBCI (frflgrcf) untor ilcr Lcitung un<t ttit-

rlrkqng ilcr Soct6t6 dtEtudsg pour 1c D6vcloppcnsnt Eoononlquo ct Socirl (SfOnS)t

Pe,rlg.

(f ) Umrnai, fancrrru, Zcntrale,frikanlrchc Bapubltk, Koago, ElfcabclnktStct Dnbonot
' ' gal'n, Otcrvoftti ilratugasksr, Iali, Xeurstanlen, Xlger, Rnandat Scnogalt

Sooelh, Trch;ilr Togor Zalre

(e) Bfr tlacclucn flrftc diaacr Reihe k6naen gncatgrltlioh von folgend'cr Ailrcrcr

belogen rcrdcl : Konuission ilcr Etropltechsn oG!.hgche'ftcn, Gencrsldi'roktion
htricklungabilf c lvtn/n/i, 2@, nrc dc 1r Lol, Io4o - BRUSSEL'
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l,a CoDni-gsiona dellc Comnit! &rropee, con ltaccordo c in gtrctto
contatto con i Governi dcgli Steti Afrioani e Ualgascio Assooiati e1la
Comrnitb economica europea lSnUl) (f), ste faoenclo realizzare un vagto
progrenne cli stuali destinato a scoprire le poeaibilita di localizzarc,
in quei pacsi, alcrrnc attivitiu in&r.striiali specializzete neLlrcsporta-
zione gui mercati dei paeei in&rstr.iaLi.zzali. In querto quadro, era
indiepensebile raccogliere, per prxma o,rsa, un certo nutero d.i infor-
nazioni di. base relative alle con&izion:i *i localizzeztone e cli firnzio-
na.nento delle inpreee inalustriali rrei S,AMA.

fueste infornazioni, che aaranno ubilizzate ncgli stud.i per eettore,
che sono in corso, possono anche essere utiLi a tutti coloro che si
interesgarro a una loca\Lzzazione indugtrial.e in uao d€i SAllA. Per tala
notivo queste infornazioni sono sterte ra,ccolte, per ciaacrrno dei pacei

aseociati, in una prbblicazion€ ch€r cos'rlituigce una raocol.ta dei ilati
fonda"nentali gulle condizloni di ,installlazione e di. firnzlonanento de1le

imrese in&rstriali in ciascuno dei SAIvLI (2).

Le inforroazioni si riferiscono a1la situazione esister*e verso Le

netl del L)12, data alla Erale sono state raccolte. Esse presenta^no

inerritabilnerrte u:ra certa genericitl e qualche leouna. Io studio parti-
cola"rc di un progetto specifico riohietk:ri. quincli lrapprofon&Lnento di
certi aspetti o clElle riccrche comSrlenerrtari.

Se i eervizi clella Comiegione ha::no fiesato lrobicttivo di quegte

inclagini, la raccolta delle :informa,ziorur 3 gtata reslizzete sotto 1e

d.irezione delle S@ES, con la collaborazione d€lIe sociatd IFO (Monaco

di Baviera), smnr (pariei), SIcAf (nona) e SORC.I (BnrxeUes), e sotto
la loro responsabilith,.

(f) nrnrnai, Ca.uenrn, Repu.bblica Centre"fricana, Corgo, Coeta clr.0,vorio,
Da.horney, Gabon, Alto-Volta, l{ada6aacat, ldeli, ldanritenie, figcr,
Rua,nda, Senegal, Sonsl.ia, Ciad, Togo, ZaIre.

(Z) U pubblicazione lnror essere ottenrta gratuita,ncnts al eegucntc
in*lrizzo : Coronissions delle Cournj.tl Drropcc, Direziouc Gcneralc
Aiuti ello Sriluppo (frfff/Bh)r 2@t mc de la Iol, 1040 Bnr:rcl1ss.
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l{ct tocgtcmlng van la in nanrrt vcrbinding nct do Rcgcringtn van dc uct de Europesc

Econonieche Gaueenschap Ocagsooiccrdc Afrikaanec Statcn cn Hadageelcar (C.1.S.il.) (I)

laat dc ConniEgic van d.c E\rropceo Ocuccnecbappcn thanre eon uitgcbrcid etudie-prograluna

uitgocran dat de inplantinganogtlijkhcdcn in ilczc lanilen van bcpaalde industriElc

ectivitaitcn gcrioht op rtc crport naa^r do narkten van dc induetrie-Iand.cn d.icnt vast

ta gtcllcn. In ilit vcrbend ras hot onvrrnijdrlijk va,n tc voren ccn zckcr aa^ntal basie-

gegovens nct botrokking tot dc inpla.ntings- cn de bgd.rllfevoonraa.rden van tic induetriEle

onderneningen in dc G.A.S.ld. tc vcrzaoclen.

Deze gcgwcng rordcn gcbnrikt in ds Ecctor.studicg dis op hct ogenblik in gang gazet

zijn. Zij kunncn cchtgr ook van nut zijn voor al diegcncn dic bclangstelling hebben

voor osn induetriile inplanting in d.c G.A.S.I[. fu dczc rcdcn rcrden zijr por g3ea8o-

cieerd lanil, grbcrgrocpeord in ccn brochure bcvattcndc ccn vcrza&clinF va.n baeisge-

*evens ovrr de instellatic-en tcfu:i.ifwooilaarden van dc indugtriilc ondcrn.ninAcn,

in icdcr ven dr goeaeociccrdc lan<lcn (2)

De gcgarrcns, urlkr vcrzantlil ucrdcn trgrn hct nidilcn van L972t gevcn de tocsta'ncl op

genoeod tijastip rccr. Zij bezitton onvcroijd,clijk enigtroata bct kardcter van aISc-

necnhoid cn vsrtoncn lecunce. Do bijzondcre stuilie van 6en epecifick projcktzal der-

halve e€n Dcor diepgaa.ndc bretud.cring ven bepaaldl punten of aa'nvullcnd.r navoreingen

ver€1sgn.

Ofschoon ilc dicnetrn vanr ilo Connieeiq itc ilocletelling van clc nazoekingen hebben bepaald

rerd het vcrzanelcn ven dc infornstiee verricht onilor lciding van hct burcau SDES

(farile) not ncdarcrking van hot II0 Inetituut (Xiinctrcn), nct hrrcau SEIEF (farl;s)

hct bureau SICAI (Rona) on bct Burcau SORCA (Snraecl) cn onder hrur verantvoordelijk-

heid.

(t) focrocudi, Kancrocn, Crntraalefrikaaaar_-Rrpubltcf; Kongo, Ivoorlnrett Dahooayt

Geboenl Bovrn-Yofta, Uaaag'skar, IaIi, Xa'rctanii, illgorr Rra'nd'ar Srncgalt

Sonalia, Tsjaed, Togo, ZaIr.

(Z) O" broch'rce lcunncn gratie ror{cn vrrkrcgrn op brt volgendc adroe r

Connisrie va,n dr 3\gopesc Ocnocnscheppcu, Oircctora'et Gancrael nontrikkrlingshulprl

(vur/n/i, 2oo, lictatraat, 1040 - Bnreesl.



Pour Madagascar,) lt6tude a 6t6 .r6alis6e par le Docteur GALLI de
I'IFo-[rstitut de Munidravec 1a participation de Monsieur pAeuIER (SEDES)
charg6 de la coordination des travaux pour 1es 18 EAMA.
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CHAPTTRE I

GENERALITES ET POLITIQUE INDUSTRIELLE

Ce chapitre a pour but de fournir de fagon aussi brdve que
possible un certain nombre de donn6es g6n€ra1es sur 1e pays. Dans
le cadre de la pr6sente 6tude ces donn6es ont 6t6 choisies comme
pr6sentant un caractdre t'dtenvironnernentt' de I'industrie et comrne
concernant la recherche dtimplantations industrielles. Elles portent
sur :

- la gdographie, Ies structures politiques et administratives, Ia
d6mographie et les zones agro-climatiques;

- il6conomie : monnaie, produit intdrieur brut, commerce ext6-
rieur et production, structures cornmerciales, budgets, enseignement,
sant6;

- les traits considdr€s comme caract6ristiques du pays pour ses
potentialitds A lt6gard de lrindustrialisation ;

- Ie secteur industriel : description, orientations;

- les adresses utiles i quiconque est int6ress6 par 1es problemes
relatifs A |industrie dans le pays.
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1. GEOGRAPHIE ET STRUCfiJRES

1. 1. Situation g€ographique

TroisiAme fle du monde en 6tendue :

- Latitude : du 11 au 25 dme degr€ sud

- Longitude : du 43 au 50 dme degr€ est

- 592,000 km2, soit une srrperfici.e ldgbrement sup6rieure a celles de
lrltalie et de la RFA r€uniesou iIcelle de Ia France.

- Distance maximale duNord au l]ud : 1.580 km

- Distance maximale de I'Itrst e ltouest : 600 km.

Lrfle est orientde sensiblement Sud - I{ord.Est, eJ.le est situde d
400 kilomdtres A. lrEbt du Continent africain s6par6e de Ia c6te africaj:re
par le Canal de Mozambique, au milieu duquel se tr'ouvent les fles Comores.
Les principales autres lles voisines dans lrOc6an Indien sont les Iles
Maurice et .La R6union, situ6es i. queklues 600 kilom6tres i I]est, auxqueUes
srajoutent drautres fles (Glorieuses, archi;rel des Seychelles, etc... ).

Relief : vari6, montagneuri: dans sa pa;rtie centrale (Hautes Terres, 1. 300m
dtaltitude moyenne) et au Nord,, plaines I lrEst, i I'Ouest et au Sud.

5.000 km de c6tes avec, comme ports principaux : Tamatave, Majunga,
Di€go-Suarez et Tu16ar.

L. 2. Stlgctures politiques

La R6publique Malagasy est un Etat ind6pendant depuis 1960.

Pouvoir exdcutif : Chef du Gouver:nemr:nt le G6n6ra1 Ramanantsoa, appel6
au pouvoir le 19 Mai 7972, a 61;6 confi.rm6 dans ses fonctionspar 1e rdf€ren-
dum du 8 Octobre 1972. Le Gorrvernenrent, forrn6Te 27 Mai 1972, est com-
pos6 de 1l membres.

Pouvoir l6gislatif : lradoption par le peuple de la loi rdf6rendaire du
8 Octobre 1972 a entratr6 1a suppression de 1'Assembl€e Nationale et du
S6nat jusquri ce que de nouvelles institutions soient donn6es au pays dans
le d6lai pr6vu de cinq ans A cornpter du 8. :t0. 19?2.

Les principaux partis polit,iques sont le P. S. D. (Parti Social D6mocrate),
ITAKFM (Parti du Congrbs pour lrlnd6penda,nce Malgache), le MONIMA
(Mouvement National pour ltlnddpendance Cle Madagascar), le PDGM (Parti
Ddmocrate Chr6tien Malgache),
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Madagascar est membre de lrONU, du GATT, du FMI, de ltOUA, de
Ia CEA, de lrOCAM, et fait partie des EAMA.

1. 3. Structures administratives

Madagascar est d€coupde actuellement en 6 provinces subdivis6es en
18 pr€fectures, 91 sous-pr€fectures et 44 arrondissements administrdifs.

TABLEAU 1

REPARTITION DE LA POPULATION PAR PROVINCE

(estimation ler Janvier 1971)

Source : Institut NationaL de Ia Statistique et de la Recherche
Economique (I. N. S. R. E. ).

1.4. Population

Population totale : ?,663. 600 (estimation I. N. S. R. E. 1971), soit environ
13 hab. lWZ, 58 % de la population est 6g€e de moins de 21 ans.

Les Malgaches qui, en 1971, repr€sentaient 98, 6 % de Ia population totale
se divisent en dix-huit tribus. La tribu la plus nombreuse est repr€sent€e
par les Merinas (prOs de 2 millions) qui habitent les Hauts-Plateaux, suivie des
Betsimisaraka (1, 1 million) habitant la cdte Est de lrfle, et des Betsileo
(0,9 million) au sud des Hauts Plateaux.

Provinces

Comrrr-unes urbaines Communes rurales Ensemble

PopuJ-ation Nombre Population Nombre Population Nombre
total des
commurEs

Tananarive
Fianarantsoa
Tamatave
Majunga
Tul6ar
Di6go-Suarez

484.642
161.986
r20.254
119. 84?
89. 228

14?.639

9
7

I
o
8

I
I
I

376. 939
699.506
103.123
?98.416
o79.644
473.910

I

135
195
IID

111
111

66

1.861. 581
r.861. 492
|.223.377

918.263
1. 168. B72

62t- 549

L42
204
L22
120
Lt7
74

Total I 123 596 46 6. 531.538 ?33 7.655. 134 779
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Evolution ddmograplhique der 196() e 1971

en MiLliers

1960 1 96? 1970 1971

Malgaches
Comoriens (1)

Frangais
Indiens
Chinoie
Autres

5, 182, Cl

37, 5i

52,41
12,0
8,0
5. li

6. 676,2
37,7
32, I
17, L

9,2
3,9

7.321,5
39,2
31, 0
L7 ,3
9,0
5.8

?. 558,7
40,7
31,3
18, 0

9r1
5,2

Total 5.297 ,71 6.777, O 7.423,8 7. 663, 6

Source : I. N. S. R. E.

(1) Et autres commrrnaut€s des fl'es vobines de lrOcdan Indien.

Taur draccroissemernt moyrsn t 2,4 % par an

Pr6visions (source I. N. s. R,. E. ) 9. 000. 000 habitants en 1980
11. 500.000 I' rr 1990
15.000.000 ' rr 2000

La population urbaine 6ane les communes de plus de 5. 000 habitants) est
passde de 10 % en 1962 iI environ 15 To en L97L.

Population des villes de plus de 30,000 habitants en 19?2.

Source : Estimat;ion I. N. S. R. E.

Langues parldes : Ma1ga.che ert Frangais.

Villes Malgadres Frar4ais hdien.s C.hinois Grecs Autree Ensemble

Tananarive
Majunga
Tamatave
Fianarantsoa
Antsirabd
Di€go-Suart;z
Tu16ar

352.801
47,730
54.94L
5?. 406
56.125
30.476
35.682

8. 004
2.704,
2.54b

626
829

L2.26A
1.46€;

47ti
Lztt
?33
48tl
16lt
56?
?60

3

I
I

1.304
61

880
1?8

61
622

74

Lt4
38
36
38

2L
54

3

3.830
13. ?97

368
82

129
513
198

366. 529
6?.456
59. 503
58.818
5?.330
45.487
39. 183
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L. 5. Zones agro-climatiques

Climat : tropical diversifi6, r6gime des aliz6s et delamoussorl cyclone
fr6quents.

Cdte est Trds arros6e, temp6ratures moyennes entre
18o en hiver (Juitlet) et 29" en €t6 (Ddcembre -
Janvier).

COte ouest Climat sec et chaud, temp6ratures entre 19o

en hiver et 33o en 6t6.

Hauts-Plateaux Saison de pJ.uies trds marqu6e d'Octobre d
Avril, temp6ratures moyennes entre 9" en
hiver et 25o en plein 6t6.

Pluviom6trie : trbs variable, de 350 mm (sud) a 3.525 mm (est).

Hydrographie : Ies pri.ncipaux cours dreau prennent leur source dans
les Hautes Terres et se jettent dans le canal- du
Mozambique. On rencontre de nombreuses lagunes
et des cours dreau rapides sur la cOte Est.
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2. ECONOMIE

2. 1. Monnaie

Le Franc Malgache (FMG) jusqu'en Meri 1973

Parit6 au Ler Janvier 1973 : 1 FMG = I FCFA = 0,0036 u. c.
= 1 u. c. = 277,7 FMG

2. 2. Produit Int6rieur Brut (P.I. 13. )

R6partition du Produit Int€rieur llrut l-968 - 1971

en M. FMG

Sources : B. D. P.I. et autt'es

( 1) Chiffres provisoires.

Taux dtaccroissement moyen du P'. I. B. aux prix du march6 1966-1970
(en prix courants) :

P.I. B. total (L960 - 19?0) 6,6 % par an

19 68 1s7o (1) 19?1 (1)

Production int6rieure brute

Services rendus par administrations

Services rendus par domestiques

Produit int6rieur brut aux prix du
march6

P.I. B. par habitant (en FNIG)

Imp6ts inoirects

Produit intdrieur brut au co0t des
facteurs

dont :

secteur primaire
secteur secondaire
secteur tertiaire

172.100

33.800

2.300

208.200

(2e.6e4)

- 11too

182.900

33 o/o

77%
50%

20?. 900

36,200

2.800

246.900

(33.258)

::lioo
215.300

33%
20%
47%

225.900

39. 500

3.200

268.600

(35.049)

- 37.700

230.900

34%
Is%
47 9o
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AgricuJ.ture, 6levage, for€t 3,9 Topar an
Industrie Ll,4 rl

Artisanat 4, 8 rt

Energie et mines 29,4 It

Batiments, travaux publics L8,2 rl

Transports 7,8 rt

Commerce 11,3 It

Loyers 4,0 I'

Autres services 10.0 rr

2. 3. Commerce ext6rieur et production

2.3. 1. Exportations et productions

Au cours de la d6cennie pass€e, les exportations ont presque doubl€.
La hausse 1a plus importante (+ 37 %) a 6td constat€e en 1970 ; en lg71 cette
hausse srest ralentie, avec un accroissement de t % seulement.

Les cinq principaux produits traditionnellement export6s par Madagascar
sont : caf€ vert, clous de girofle, vanille, viande et riz.

Le fait que cesproduitsrepr6sentent (en 1971) 54 % seulement du total
des exportations, montre la relative diversification de 1a production locaLe.

TABLEAU 2

EVOLUTION DES EXPORTATTONS
Q : Quaniit6 en tonnes
V : Valeur en M. FMG

1 968 I 969 1 970 r971

O a V O it

Caf6 vert
Clous de girofle
Vanille
Riz
Viande de bovins, porcins
et abats
Produits p6troliers
Conserves de viande
Poissons, crustac6s,
mollusques
Sucre, m6lasses, sucreries

Sous-total
Divers

Total
dont 9 produits ci-dessus

53.802
72.425

961
69. 302

3. 073
196.815

2. 6Q6

r. 464
78.713

8.803
1.958
2.530
3.04?

575
985
665

282
1.648

49.579
974

r. o97
51.889

3.406
229. 620

3.5i0

t.720
73. 324

3

2

460
1.68 1

B 270
407
013
438

663
1. 043

915

5r. 942
5. 268
1. 218

6?.923

5,357
300. 746

4.016

2.451
62. rB7

10.935
4. 697
3.610
3,0?2

t. 2r9
1.555
1. 301

846
5881

0. 819
5.737
3, 566
2,050

1. 951
r.470
r.442

r. 229
L 277

20.493
8. 115

18.890
ro.264

28.823
11.399

29.48],
1 1. 326

28.608
tL,o-/o

29. t54
64,8 To

40.222
71,7%

10.807
72,2 vo
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La France (sans la R6union) gar<le le premier rang (34 % de La totalit€
des exportations en 19?1) devant, en partitulier, 1es Etats Unis (ZZ %), Ia
R€union, la MaLaisie, le Japon et la R6publique F6ddrale dtAllemagne.

La partie 1a plus importarLte de la population (80 %) exerce son activit6
dans Iragriculture.

Evolution de 1a production agriccrle 
en ronnes

(1) Source : Banque Nationale pour 1e Com.merce et I'Industrie

Une partie des industries existarrtes travaille essentiellement pour lrex-
portation :sucreries, f6culeries, usines de ddfibrage et corderie de sisal,
entreprises drabattage et de tr'aitement des viandes, tanneries,

Les autres industries travaiLlent pour la satisfaction des besoins int6-
rieurs. Connaissant un d6veloppement assez rapide depuis 1960 environ,
elles appartiennent pour la plupart aux secteurs des industries alimentaires,
du textile, des matdriaux de construction, de ltameublement, des papiers et
cartons.

t0

196? (U 196e 0) 19 70 1e71 (1) L972

Paddy
Caf6
Girofle
VanilIe pr6par6e
Canne d sucre
Coton (graines)
Arachides
Bananes
Manioc
Tabacs
Sisal (fibre)
Pois du cap
Poivre

1.464.000
64. 000
12. 000
1.500

849.459
9. 000

4?.000
170.000
850.000

4.826
23. 350
10.532
2. 500

1. 505. 000
40. 000

:2. 500
1.200

869.600
16.800
40. 000

150. 000
8?5.000

,{.90{r
24.201)
1tj.800

:2. 000

1.865.160
?3.000
12. 000
1.330

910.000
18. 700
38. 000

4.400
20.850
20. 600

2. 100

1.872.000
57 .7t0
6.345
L.722

823.700
21.810
40.655

284. 000
1.212.980

5. 900
24.720
18. 500
3.492

1.685. 000
55. 000

5. 000
1.500

9?0. 000
24.000
49.000

6. 400
2L.400
23.300
2. 500
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Evolution de 1a production i.ndustrielle

Unit6 196I 19 ?0 1971

Energie €lectrique
Produits d base de tabac
Savons
Bidre
Sucre
Huile drarachide
Tissus de coton
Chaussures
Viandes pr6par6es
Sacs d'emballage
Papier brut
Papier transformd
Allumettes
Tdles galvanis6es
Ciment

1000 kwh
tonnes

il

hl
tcnnes

tl

il

1 000 paires
t orures

t?

lt

il

1 000 boites
t onnes

tl

150.270
2.264
4.079

80. 199
98. 050
4.923
4. L26
1. ?18
9. 473
3. 808
5.537
4.922

60.105
9. 053

77. 079

I72.324
2.642
6.444

92.764
101.647

4.636
6.039
2.150

12. o7 5

4.183
6.160
5.693

7 4.853
8.210

7 5.21.6

195
2
o

t12
93

4
o

2

t2
3

5

60
I

76

118
890
802
529
310
654
672
510
717
853
667
852
086
762
930

Sources : Bat que Nationale pourle Commerce et lrlndustiie et B. D. P.I.

L'artisanat est tr6s d6velopp6 i Madagascar en particulier dans les sec-
teurs du travail du bois, des m6taux, dans lrhabillement et 1e b6timent.

2,3.2. Importations

En lrespace de dix ans (1962-L972),1es importations sont pass6es de

30.028 iL 59.262 M FMG marquant ainsi un accroissernent de 1'ordre de 1O0 %.

La diminution des importations en I972 esl due aux perturbations survenues
dans ltactivit6 de divers secteurs de lr6conomie et d des mesures contilgen-
taj.res frappant certaines marchandises d ltimportation (tissus, lait concentrQetc. ,

Une certaine baisse des consommations se manifeste actuellement pour
les biens de consommation (produits des industries chimiques, articles de

confection), pour les mat6riels de transport ainsi que pour J.es mat6riaux
de construction qui accusent un repli sensible, traduisant le ralentissement
de I'activit6 dans 1e secteur des bt"timents et travaux publics.
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TABLEAU 3

EVOLUTI,ON DESi IMPIfRTATIONS PAR

GRO UPES D' UTII,ISATION

I 968 1 970 19? 1

M FMC. % M FMG 1o M FMG %

Matidres premieres
Energie
Biens dt6quipement agricole
Biens dt6quipement des
industries
Produits ali.rnentaire s

Biens de consommation

Ensemble

9. 081, I
1.951,6

37 4,2

9. 510,8
4.372,7

16- 732.9

21,6
4,6
1,0

22,6
10,4
39.8

13.420,1
2.670,5

408,2

11. 179,8
5.329,4

L4- 338.2

28,3
5,6
0,9

23,6
11,3
30,3

13. 996, 2

2.9L5,2
430, I

16.081,3
B. 172,1

17:666. 1

23,6
4,9
0,7

27,L
Li',8
25,9

42.024,7 100 0 47.346,2 100,0 59 , 26r ,7 00,0

Source : I. N. S. R. E.

Ltanalyse des importations se.Lon le groupe dtuti"Iisation montre que Ies
produits de consommation sont progresr:ivement rattrap6s par les biens dr6qui-
pement, ceux-ci occupant la prerrridre place pour les 10 premiers mois de

t97 2.

En 19?1, sur le total cles importati'rns en valeug 56,3 To sont venues de Ia
France, puis de la R€publique Federale d'Allemagne (8,7 %), des Etats-Unis
@,9 7o), de 1'Italie (4,01o)., des Pays-Bas (3, 1 1o) et du Japon (2,2 %1. Les
chiffr<ls pour 10 mois en 1972 mon.trent une progression des importatirns en
provenance de la R€publiquie F€d6::a1e drAllemagne et du Japon.

2. 3. 3. Balance cc,mmerci.al.e

La balance commercia,le est d'l€ficitaire depuis de nombreuses ann6es.
Aprds une sensible ameliol:ation en 19?0, le ddficit srest accru en 1971.
Lractuelle baisse des importationspourles raisons pr€c6demment €voquees et
Ia 16gere augmentation des exportations expliquent la r€duction du d€ficit en
L972.
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TABLEAU 4

BALANCE COMMERCIALE

MAD-I-2-

(1) 10 mois

Source : I. N. S. R, E.

2. 4. Structures commerciales

Environ 65 % de 1a population vit dans une 6conomie de subsistance. La
part commercialis€e de Ia production est encore, souvent trBs faible, 1es ventes
ayant pour but de faire face aux d6penses,i caractdre mon6taj.re, indispensables
(outillages, v€tements, impOts . .. ).

Le commerce int€rieur est assur6 en partie par des malgaches mais aussi
et pour une part non n€gligeable par des €trangers chez lesquels ont d6c01e
parfois une certaine sp6cialisation : chinois, en premier lieu, (commerce g6n6-
ral), indiens (tissus, bijouterie) et grecs, moins nombreux (6picerie, alimen-
tati.on). Parrni les soci€t6s cornrnerciales €trangdres celles dtorigine frangaise
sont les plus importantes.

Pour les principaux produits agricoles (riz, vanil,1e, girofle, caf6) ainsi
que pour le tabac, les boissons alcooliques et les produits pharmaceutiques,
l'Etat a cr66 des bureaux de cornmercialisation dont 1e but est dtexercer une
i.nfluence stabilisatrice et r€guJ.atrice. Lreffet de la crdation de ces bureaux
6tant parfois, rest6 assez 1imit6, Ie Gouvernement envisage dtautres solutions
dans certains domaines. Ainsi, pour le riz il- 6labore un nouveau processus de
commercialisation i partir de 1a production.

Les coop6ratives existantes nront pas jusqurA pr6sent r6ussi A exercer une
influence d6cisive sur Le commerce int6rieur.

Le Code de Commerce en vigueur actuellement est constitu6 par un en-
semble de textes dont I'origine est le Code frangais, certaines parties ayant 6t6
abr'ogdes et remplac6es par des dispositions sp6cifiques au pays.

1960 I Oeticit : 9. 168 M FMG
1965 | " 11.534 'l
1969 I " 18. 044 rl

19?0 I " 7,124 rr

19?1 | " 18.455 rl

19?2(1)l " 11.698 rl
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2.5. Budget

2. 5. 1. Recettes

En 1970, les recettes du budget g6n6ral. se sont 6lev6es A prEs de
40 MilIiards FMG dont 63 % provenant des a.ctivit6s d'import-export.

Evolution des recettes ordinaires (budget g6n6ra1)

en M. FMG

1 968 r.969 1970 1971 (1) 7972 (1)

Recettes fis<:aLes
Autres recel;tes (2)

Total

dont ;

taxes drimportati.on
taxes drexportation
taxes de consomma-
tion

30.146, ?

3. 356, :L

33. 502, B

16.145,:|
1- 969. B

2.608. tt

34. :197, I
3. :115, ([

3 7, i113, 3

19. ti53, li
1. ?16, B

3 tz23 .t

35.527 , I
4.294, O

39.821,9

19.179,0
2. 063, 5

3. 26r.. 1

25. 141,8
2. 590.2

23.387,4
1. 554,5

24.94t, I

14, 545,3
L. 67 4,2

2.666.2

27.732, O

15.334, 6

1.59?, ?

2. 53?.3

(1) 10 mois
(2) Revenus du Domaine, recetters des lVlini.stdres, produits divers accidentels"

subventions, dons et 1egs, contribut:ions et participations, fonds de commerce,
remboursements.

2.5.2. Ddpenses

En 1970, 1es d6penses du buLdget g(in6ral se sont 6levdes e 30,8 Milliards
FMG, dont 5L, 3 % ae ddpenses dte pers,onnel.

L4
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Evolution des ddpenses (budget g6n6ral) ordinaires et extraordinaires.

en M. FMG

(1) 10 mois
Source : I, N. S. R. E.

2.5.3. Solde des opdrations budgdtaires

en M. FMG

968 I - 3.609,8
969 | - 4.04O,L
9?o | - 1.968,4
977 (1) | - 8. 136,4
s72 (1) | -10.647,4

(1) 10 mois.

2.5.4. Formation des liquiditds

Disponibilit6 mondtaire au 31 D6cembre
en M. FMG

(1) Au 31.8. 19?2

Source : Banque NationaLe du Commerce et de I'Industrie.

1968 1 969 1 9?0 19?1 (1) rs72 (1)

D6penses ordi.naires

dont : de personnel

D6penses extraor-
dinaire s

D€penses totales

28. 006, 2

13. 890, 2

9. 106,3

3?.112.5

30.434, 6

15. 032,9

10.918,8

4r. 353.4

30. 837, 1

L5. 822,2

10.953,2

41.790.3

26.773,2

13. 619,4

9.695,2

35, 868, 4

27.674,7

14. 201,3

7.9t4,6
35.589,3

I 968 I 969 1970 7971 t972

Monnaie et billets en circulation
D6pOts bancaires
ChBques postaux
Comptes cr6dit(institut dt 6mis -
sion)

Total

19. 09?
23.452
2.047

r.. 53 5

20.342
26. 078

1.992

68

23. 561
31.133

1.998

2.455

23.238
33. ?60

1.980

5.788

26.625
35. 594
1.965

2. 124 (L)

13146. 48.480 59 L47 64.766 66. 308
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La diminution des avoirs extdrieu.rs constatde vers le milieu de lrann6e
1972 srest stabil,is6e vers la fin de lrann6e grtce d une l6gdre amdlioration du
solde en compte dlop6rations : la ddcision ,lu Gouvernement du 3 Novembre 1972
de ne plus racheter les billets export€rs, le renforcement du contrOle des
changes, ainsi que la reprise des exportations de vanille sont d lrorigine de
cette stabilisation.

2.6. Enseignement

Actuellement, tout Ie systirme dtenseiEpement subit une profonde transfor-
mation, Le Malgache est subst:itu6 au Frangais comme langue scolaire officiel-
le. En outre, Ia mise sur pied d'un sy'stdme scolaire propre au pays, plus
diff6renci6 du systBme frangais que par le pass€, se poursuit.

Cat6gories dtenseignement, public et grriv6 (L970177)

16

Ecoles EIBves Enseignants

Primaire
Secondaire
Technique et professionnel
Sup6rieur
Universit6

5. 521
440

19
13

1

942.495
93. 769
6.4r4
5. 50?
3. 300

15.190
3.361

49r
r72
140

Sources : I.N. S.R. E. et autres.

Taux d'analphab€tisme (1966) :67 1o sc,it 50 % chez les hommes et 7I %
chez les femmes.

Actuellerment, environ 50 9i des er:rfants scolarisables fr6quentent 1'6cole.

2. 7. Sar{6

Gr6ce aux moyens mis en c,euvre et au:x 6quipements r6a1is6s, 1a situation
sanitaire des populations sramdliore.
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Equipement sanitaire (1. 1. 1971)

Source : Economie Malsache 72

Nombre Lits

H6pitaux principaux
Autres hOpitaux et centres m6dicaux
Postes sanitaires
Infirmeri.es
Dispensaires - Polyclinique
Formations fixes priv6es
Postes draccouchement
Etablissements sp6cialis€s
M6decins
dont :

sp6cialistes
Sages femmes
Dentistes
Pharmaciens

o

155
286
123
28

153
58
10

640

85
756

tc
86

3.913
7.136
3.489

448

2.171
495

1.493
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3 . CARACTERISTIQUES DU PA]TS

Parmi les EAMA, Madagascir pr6sente la particularit6 dr€tre une fle,
la troisidme fu monde en 6tendue, a 400 km des c6tes est-africaines, ce qui en
a fait, de longue date, un point de rencontre entre ltAfrique et lrAsie comme
en tdmoigne sa population, sa langue et sa culture.

La situation et la superficie du pals, Ia.irari6t€ de son relief et de son climat
ont permis une certaine diversifircation de son 6conomie comme en t6moigne Ia
vari6t6 des produits exportds : neuf dren.tre eux (1) ont repr6sent6 au cours des
dernidres ann6es environ 72 % seulemen.t du rlotal des e:iportations en valeur.

Lr6conomie du pays est enco:re largement i dominante agrieole, le secteur
primaire ayant reprdsent6 34 % du P.I. B. en 1971. Lrindustrie qui entre pour
19 % seulement dans Ia formation du PIII est surtout orient6e vers la transfor-
mation de produits agricoles locaux et lir fabrication de biens de consommation
pour le march6 int6rieur. Les unit6s industr:ielles se trouvent concentrdes aux
alentours de Tananarive, quelques autrers usines 6tant r€parties dans les ports
(Tamatave, Majunga, Tu16ar, Di,6go-Sua.rez) el dans les vi1le de Fianarantsoa
et Antsirab6.

Depuis 1972, un certain nomlore dtoptions politiques, de dispositions l6gis-
Iatives et r6glementaires sont re:mises en ca'use et font Irobjet de n6gociations
i Itintdrieur comme i lrext€rieur du pay's. D,epuis Mai 1973, en particulier,
Madagascar n'appartient plus d Isr zone llranc, I1 apparait pr6matur6, au moment
de la r6daction du prdsent ouvrage de pr'6ciser Ia nature et les incidences de
ces nouvelle s orientations.

(1) Caf€, clous de girofle, vanilltt, riz, viancles, produits pdtroliers, conserves
de viandes., poiseons, sucre.

18
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4 - POLITIQUE INDUSTRIELLE

4. 1. Secteur industriel

Le dernier recensement iadustriel a 6td effectud en 1970, les rdsultats
en seront puLli6s vers la moiti€ de 1973.

En plus des donn6es actuali.s6es du recensement industriel ant6rieur de
L967 l68,le nouveau recensement contient des iadices calcul6s sur la base de
19?0 ainsi que des calculs concernant la valeur ajout6e.

L'industrie manufacturi0re d. Madagascar est, selon bs renseignements
Ies plus r6cents, repr6sentde par quelques 220 6tablissements dont le tableau
ci-aprds donne une r6partition par secteur et par province, auxquels il faut
ajouter une centaine de rizeries et de d6cortiqueries.

En 1966, 17 % de ces industries dtaient en possession des Malgaches,
64% des Frangais et 19 1o des ressortissants dtautres nationalit6s. A Ia m€me
€poque 7 % seulement des employ6s €taient dtorigine 6trangdre.

On peut classer ces industries en deux grandes classes :

- industries travaillant principalement pour 1?exportation sucreries, f6cu-
leries, usines de ddfibrage et corderie de sisal, entreprises dtabattage et de
traitement des viandes, tannerie. Elles sont au nombre de 26, employant envi-
ron 10. 000 personnes et ayant un chiffreidraffaires de 6 Milliards FMG.

- industries travaillant pour la satisfaction des besoins int6rieurs. Elles
connaissent un d6veloppement extr€mement rapide depuis 1960 et appartiennent
porr la plupart aux secteurs des industries alimentaires, du textile, des mat6-
riaux de construction, de ltameublement, des papiers et cartons. Elles compren-
nent une vingtaine de grandes entreprises,employant de 150 e 1.500 salarids
et environ 150 entreprises petites et moyennes adapt6es d. certains march6s
int6rieurs limit6s.
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R€partition par secteur et par province des principaux etablissements
industriels.

Source : B. D. P,I.

Nature
Ftrovince

Tcta.l

Ianana
rive

Fiana -
rants[

Tamatar,e Majurga Tul€ar Di€go
Suarez

Sucreries
Conserveries
F€culeries
Huileries
Brasseries, limonaderies
Autres industries alimen-
taires
Tabac et allumettes

;
1

4
D

22

2
I

1

t2
I

I

3

2

I
I

I
1

2

o

1

4

4

2
2
1

1

2

4
I
6

13
7

54
10

Ddfibrage
Corderie, sacherie
Filature et tissage
Confection, bonneterie
Tannerie
Chaussures

I
10
I
z

1

1

1

I

1

I
2
2

10

2

Cimenterie
Briques, cdramique
Constr"uction m6tallique
Verrerie

u

4
1 I

1

t 2

1

4
I

2

Menuiserie et mobilier
Papeterie
Cartonneries
Imprimeries

I

I
I

23 3

3

1

3 ;

I

I

1

;

t2
I
2

35

Industries 6lectriques
Montage automobile
Autres industries m€canioues

t)

3

4

1 I

3

4

Matidres plastiques
Savonneries
Chimb : divers
Raffinerie de odtrole

B

1

2

I
1

;

2 I

9
o

2
1

Total L22 20 26 19 22 ID 224
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4.2. PIan et contenu irdustriel du Plan

MAD-T-4-

Le premier Plan quinquennal (1964 - 1968) n'a 6t6 que partiellement
rdalis€ :

- investissements prdvus 151 MM. FMG
- investissements r€alis6s 90 MM. FMG

En 1968 - 1969Ie Gouvernement a entrepris de "grandes op6rati.ons
dconomiquesl'destin€es d. mener d'. bonne fin lrex6cution du lerPlan et i p16-
parer le d6marrage du second dans des conditions fa\,orables.

Le Plan quiaquennal 1971 - 75 qui a 6t6 61abor6 ces derniBres ann6es, nra
pas 6t6 adopt6 ; il est en cours de r6vision.

Les nouvelles dispositions en matiBre de politique industrielle nront pas
encore 6t6 d6finies officiellement. Toutefob, certaines orientations g6n6rales
semblent dds maintenant retenuesr sans qutelles puissent €tre consid6r6es
comme ddfinitives ni exhaustives :

- tout projet industriel doit en premier lieu serwir I'int6r€t national

- pour l'€tablissement des projets industrielg ildoi.i €tre tenu compte du
souci de d6centralisation, 1e d6veloppement du Sud de l'fle faisant
lrobjet de pr6occupations sp6ciales

- tout projet industriel doit prendre en considdration 1'utilisation des
ressources Iocales, et les problBmes dremploi

- dans les industries de base ou fabriquant des produits considdr6s
comme de premiBre n6cessit6, une participation majoritaire de I'Etat
semble souhait6e.

- dans Ies autres secteurs, la crdation et lt6volution des entreprises
doivent €tre conformes aux options retenues pourle ddveloppement de
1t€conomie nationale.

4. 3. Structures administratives concernant lrindustrie

En plus des directions des divers Ministdres concern6s par les actj.vi.t6s
industrielles (Economie et Finances, am6nagement du Territoire, d6veloppe-
ment ruraf affaires sociales, fonction publique et travai|, i1 existe un Bureau
de D6veloppement et de Fromotion Industriels (8. D. P. i. ). Cet dtablissement
public d caractdre industriel et commercial a 6t6 cr66 par le d€cret no 66-
327 du 2 AoOt 1966; il est charg€ de contribuer i la r€alisation du Plan indus-
triel par des 6tudes, par la promotion des industries et par la prospection et
Itaccueil des investisseurs.
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Le B. D. P. L eet appeld I remplir quatre fonctions :

- trouver des projets valables qui justifient un investissement et.€tudier
les conditions dconomigues, techniques et financi0res propices I chaque
investissement

- chercher et int6resser des investisseurrt en leur apportant une aide
adapt6e i chaque cas pour la conception des proiets

- apporter son assistance technique d Ia r'6alisation des projets en fonc-
tion des besoins manifest6s par lesl investisseurs

- donner 6ventuellement, uniquement i la demande des promoteurs,
une assistance e la gestion des entreprises ainsi cr66es et assurer
la formation de leur personnel.

22
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5. ADRESSES UTILES A TANANAPJVE

- Administrations

MAD. I. 5 -

Minist€re de ltEconomie et des Finances, Avenue de France T61. ZSZ,14
Direction de Irlndustrie, Avenue Jean Assolant
Direction de la Douane, Avenue de France
Direction des Imp6ts, Avenue de France

MinistBre de lrAm6nagement du Territoire, rue Prince
Ramahatra

Service de ltEau et de ltElectricit6, m6t6o

MinistBre du D6veloppement rural, rue Prince Ramahatra

MinistBre des Affaires Sociales, Antsavahola

MinistBre de 1a Fonction Publique et du Travail,
Antsavahola

Direction du Plan, rue FumaroLi

Institut National de la Statistique et de la Recherche
Economique (I. N. S. R. E. ), rue Prince Ramahatra

- Repr6 s entatiorsdiplomatique s

Allemagne (R. F. A. ), 101 route circulaire TeI. 238. 02

Belgique, 2 place de l'Ind6pendance TeI. 220.74

Danemark, L8 avenue de lrlnddpendance T61. 226. 55

France, 1 place de France T61. 204.09
Grande-Bretagne, 41 rue Choiseul T€I. 206.50

Italie, 22 rue Docteur Besson Tel. ZlZ.l7
Pays-bas, rue Aadriantoandro T€I. 248. ?1

Etats-Unis, 14 rue Rainitovo TeL. ZI2.S7

Sont €galement repr6sent€s :

- IrAutriche, IrEspagne, la Finlande, 1a Grdce, 1a Norvdge,
le Sairt SiAge, 1a Sudde, 1a Suisse, 1a Turquie et la Yougoslavie

- IrAlg€rie, lrEgryte, Isra€l, le Ghana, le Nig€ria

- le Br6sil
- 1a Chine Nationaliste, Ia Cor6e, ltlnde, Je Japon, le Pakistan

et les Philippines.

F.E.D. l bis rue Cl€menceau 8.P.746
T6L. 242
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- Divers

Organismes publics et para-publi.cs

Cabse Nationale de Pr6vention Social,tr (CITIAPS) 19, rue
de Lidge

Groupement d{Entreprises Fril'6es de Madirgascar (GEPRIM)
place Roland Garros

Bureau de D6veloppement et der Promotion hdustriels
(e. O. P.I. ) 43 avenue Marcel Olivier

Soci6t6 Nationale dtl.rvestissenrents, il5 avenue Grandidier

Centre d'information techniqut: et 6ccrnomique
1 bis rue Cldmenceau

Centre 6conomique et technique de lrrLrtisirnat

R6seau national des chemins de fer malga,ches, avenue de

lrlnd6pendance

Electricitd et Eau de Madagasr:ar (E.E.M,) 149 rle
Galli€ni

Soci6t6 d'Energie de Madagascar (S.hl. M. ) 19 rue
Rainitovo

Banques

Banque Malgache dlEscompte et de er'6dit (BAMES) place
de 1r lnd6pendance, Antaninare::ina

Banque Nationale pour 1e Comnrerce ert ltlndustrie, Oc6an
Indien (BNCI - OI) 74 avenue du 18 Juin

Banque de Madagascar et des ,Comorr:'s (B.MC)
rue Fumaroli, Antaniaarenina

Banque Fbarrgaise Commerciale (BFC) rue de Libge,
Tsaralalana

Bangue Nationale Malagasy de Eveloprp€rrrent, Eace de
France

AssuraJrces

LrUnion des assurances de Pa:ris, 2 place de lrlnd6pendance

La R6servatrice - avenue de Lattre de Tassi.gny

iz4

T61. 205.20

B. P. 1318
T61. 2q8.41

B. P. 3r.80
Ter. 213.35

B.P. 222

B. P. ?4

B. P. 591

B. P. 200
T61. 200.31

B. P. 495
T6r. 234.57

T6L. 202.51

T61. 239.51

T€1. 206.91

T6r. 200.43

B. P. 365

Ter. 220.74

B.P. 42
T61. 201.54
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Mayer & Co. (Motor Union, SunrNorthern, Nationale Vie)
11 avenue de 1?Ind6pendance

LAssurance France-Madagascar (Drouot, Alliance Assurance
Leselenc) 7 rue Rainitovo

Sogama Assurances Int6rim (Abeille, Commercial, Union)
17 rue Cl6menceau

Autres

F6d6ration des Chambres de Comrre rce, df lndustrie et
dAgriculture de Madagascar, 20 rue Colbert

Madagascar Airtours, 6 rue de Nice

Madagascar Tourist Bureau, 18 rue Amiral Pierre
Soci6t6 Auxiliaire Maritime de Madagascar (Auximad)
rue J. J. Rabearivelo

Principaux h6tels (par ordre alphab6tique)

- Nlotel Agip, route d'Arivonimamo - Anosib6

- H6tel Colbert, 29 rue Carayon

H0te1 de France, 34 avenue de 1'Ind6pendance

Hilton, Lac Anosy

Select HOte1, avenue du 18 Juin

MAD

B. P. 1170
T61. 201.96

B. P. 188
Ter. 230.24

B. P. 743
T6i. 235,08

T61. 215. 67

T61. 265. 15

Ter. 223.46

B. P. 1021
T6i. 211. 34

B. P. 3850
T61. 250.40

B. P. 341
T6t. 202. 02

B. P. 607
T61. 202.93

B P. 959
T61. 260.60

B. P. 589
T61. 210. 01





Dans
lignes des
matidre :

CIIAPITRE II

REGLEMENTATION

ce chapitre sont trac€es de fagon synth6ti.que les grandes
rdglementations concernant les activit6s industrielles en

de tarification douanidre
de fiscalitd
drinvestissements
de l6gislation du travail

Les r6f6rences des textes en vigueur sont mentionn6es, mais
les textes eux-m€mes ne sont pas reproduits int6gralement. I1 sont,
en effet, Ie plus souvent extraits de documents volumineux ayant subi
de multiples modifications qui ne pouvaient trouver leur place dans 1e

pr6sent rapport. En ce qui concerne les codes drinvestissements en
particulier, les textes en vigueur au 30 septembre 1971 ont 6t6 regroup6s
dans un volume sp6cial 6dit6 en ddcembre 1971 par la Commission des
Communaut6s Europ6ennes (document VII|Tl3 (71 - F).

Les €l6ments fournis sont relatifs i la situation existante au moment
de Ia mission effectu6e sur place soit en Mars 19?3. En matidre de Code
d'investissements et de l6gislation du travail, en particulier, de nouvel-l-es
dispositions sont i. lr6tude sans qu'il soit encore possible de dire qu'elIe
en sera la nature. I1 en est de m€me en matidre de rdglementation des
changes et des possibilit6s de transferts,
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REGIME DOUANIER

1 . 1. G6n6ralit6s

La rdglementation douanidre figure dans Ie Code des douanes
(18 ao0t 1960) .Les produits.mentionn6s dans le tarif des douanes
sont class€s suivant Ia nomenclature de Bruxelles (NDB).

A lrirnportation le prix <l6clare est le prix r6put€ pouvoir €tre
consenti iors d'une vente eff,ectu6e dans des conditions de pleine
concurrerlce, entre un achet'eur et u.n vendeur independants. Il
sragit du prix CAF.

A lrexportation le prix ddclar6 est :

- La rraleur ttpoint de sortie", c,test i. dire te prix FOB sans
les frais d'embarquement, clu p6age et rli les droits de sortie ;

- ou une valeur d€terminde par la Commission des valeurs qui
se rdunit tous les mois pour fixer le cours (coflt et fr€ts) pour certains
produits de fagon i ramener certairs pr:Lx "CAF pays destinatairet' d
la valeur 'rpoint de sortie".

1 , 2. Importations

1. .2.L. Tarification

l\ I'entrde i Madaga,scar les produits import6s sont soumis au
paiement des droits suivants :

- Taxe drimportation : les taux varieni de 0 n 30 % de la valeur CAF
certains produits en sont exemptds

- Droit de Douane (DD) : 1es taux du tarif minimum g6n6ralement
appliqud vont de 0 a 35 % de l.a valeur CA.F. Les taux du tarif g6n6ral
trois fois plus €lev6s que ceux du tarif rr:,inimum ne sont appliqu6s que

si la n6cessit6 I'exige. Pour les produitsi originaires des pays signa-
taires de la Convention de Yaound6, Ie drroit de douane est nul.

- Taxe Unique sur les Transactions (TUT) : cette taxe apparent€e
d la T.V.A. a 6t6 institu6e par la L,oi 69.008 du 30.6.1969. Les taux
sont de i 0% , 6 % ou 12 % sur Ie chLiffre d'affaires ; e1le est pergue I
It entr6e.

- Taxe de Consommation (llC) : elle frappe les produits concurrents
de productions nationales, C'est une taxe sp6cifique (6quivalent d. 20 %l
ou ad valorem (de 5 d 70To). ElIe est per'gue par le service des Douanes
ou par Ie service des Contributions jndirectes A ltint6rieur du Territoire.

En r€gle g€n€rale ces taxes sont calcul6es sur la valeur CAF de la

28
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marchandise, sauf pour laTUT pour laquelle le calcul est bas6 sur la
valeur CAF augment6e des taxes pr6cddentes. En moyenne, on peut
prendre comme estimation pour l-e droit de douane sur les importations :

30 /o pour les produits finis et 7 0/o pour les matibres premidres ou
produits ind6terminds. Le tableau suivant donne les taux de ces diff6rents
droits et taxes ainsi que la taxe globale i lri.mportation pour un certain
nombre de produits susceptibles dr€tre concern6s par d'6ventue11es
industries d. vocation exportatrice implant6es A Madagascar. Pour Iten-
semble de ces produits la taxe de consommation est nulle, (sauf pour les
cj.ments ori eIIe est de 4 fo (ou 300 FMG/I. b. ).

29
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7 .2.2. Prohibitions

Prohibitions absolues ; les ar:ticles de nature d troubler ltordre
public et Ies produits figurant d.ans ler; textes 6tablis pour 1a protection
de la sant6 publique, le contrdle phytosanitaire, etc.,, (absinthe,
certaines boissons alcoolis6es, armes d feu. . . ).

Prohibitions conditionnelles :instil;u6es pour la protection de
lrindustrie nationale, par exemple :

- bonbons cofltant moins de 400 FII/IG le kg CAF
- couvertures dont Ia 'raleur t(lAF est inf€rieure i 500 FMG le kg
- tissus de coton
- bouteilles (de tout genre)
- chaussures

1 . 2. 3. Prescriptions

- Documents drimportation

. Factures consulaireri : non requi.ses

. Certificats drorigine : requii.s pour les importations provenant des
pays non-membres cle la C'E.E. ; 6tablis par la Chambre de
Commerce comp6tente

. Connaissements : 2 exempla.ires, ldgalisation non requise, ne
peuvent €tre €tablis avant I'octroi de la licence pour les pays
hors C.E.E. et Etats assoc,i6s

. Factures commerciales : 3 exerrLplaires au minimum, r€dig6es
en frangais (des copies suppl6mentaires peuvent ttre requises
par I'importateur) , l6galisa;iion rie Ia Chambre de Commerce
recommand€e mais non obli.satoire

. Autres certificats :

. Lettre de transport a6r'ie.rr en .[ exemplaire

. Note de poids ou dr: coliserge etr 2 exemplaires

. Certificats sp€ciauix pour certitins produits : armes et
munitions, tabac et cigarettes, produits laitiers, viandes,
produits pharmaceutiques et chimiques

- Echantillons, mat€riel publ icitairel

. Sans vaLeur commerciale : raucun droit de douane

. Avec valeur commerciaLe :

Exon6r€s si les droits de douane sont inf6rieurs i 100 FMG
Soumis aux droits de douane si ceux-ci sont sup€rieurs A,

1OO FMG

- Emballage, 6tiquetage

Seule rEglementation particul:ldre : la marque doit €tre apparente
sur Les articles de ma::que.
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1 . 3. Exportations

Les produits export6s de Madagascar sont soumis A un droit de
sortie (DS) sauf les produits manufactuf6s. Ltexportation sur La zone
franc des produits originaires de Madagascar est libre. Toutefois
1'exportation de certains produits est soumise iL une autorisation pr6a-
lable dtun service administratif comp6tent (caf6, vanille, cacao,
girofle, pois du cap, viandes, cuirs et peaux).

- Prohibitions absolues dtexportations pour les animaux sauvages
(ldmuriens, serpents, tortues, oiseaux).

- Prohibitions conditionnelles

. pour Ies bovid6s sur pieds, I'exportation est autoris6e dans la
limite drun contingent annuel

. Sont 6galement contingentdes les perles fines, les pierres gemmes
et similaires.

Le tableau suivant donne pour quelques produits les taux du droit
de sortie :



MAD-II-1- i34

TABLEAU 6

DROITS A ]I,IEXPORTATION

Viandes et abats comestibles frais, r6frig6r'6s ou conge16s,
sal6s ou en saumure, s6ch6s ou fum6s tii. 1'exclusbn des foies
de volailles)

Conserves de viandes

Extraits et jus de viande

Crustacds et mollusques (y compris lers coquillages), pr6-
par6s ou conserv€s

Peaux brutes" y compris les pea.ux drorrins lain6es

Peaux de crocodiLes

Peaux drautres reptiles, de batraciens, de 6roissons et de

mammifdres marins

Autres peaux

Cuirs et peaux chaul6s ou Pickl6s
- gros bovias, vachettes, veaux, 6qul.dds, ovilts, caprins

porcins
- reptiles, batraciens, poissorrs, matnmif')res marins

Cuirs et peaux de bovins et peaux d'6quLidds pr6pards

Dattes, bananes, ananas, mangtles, avocats, goyaves, noix
de cajou, frais ou secs, avec ou sans c:oques

Bois sci6s longitudinalement, tranch6s,, d6rou16s, drdpais-
seursup6rieured5mm
Bois bruts m0me 6corc6s ou sinLplement d6grossis
Bois simplement 6quarris

Tabacs bruts ou non, fabriqu6s, d6chel;s de tabac

Caf6 torefi6 (moutu ou non) et r;uccddan6s clu caf6 contenant
du caf6 moulu ou non

Agrumes frais ou secs

Minerais m6talliques, scories et cendres

En 7o du prix FOB

Droits de
sortie

ex.

19 FMG/kg

ex.

2,O - 7,O
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2. REGIME FISCAL

2. 1. G6n6ra1it€s

La fiscalit6 comprend les impdts directs, indirects et les droits drenre-
gistrement.

Les imp0ts directs et indirects sont :

- ltimpOt sur les b6ndfices divers
- 1'EnpOt G€ndral sur le Revenu (I. G. R. )

- la taxe annuelle forfaitaire sur 1es soci6tds et sur les 6tablissements
publics

- la taxe sur les b6n6fices commerciaux non r6investis d Madagascar
- la contribution des patentes
- f imp6t sur les terrains
- 1a taxe sur les v6hicules
- 1a T.U.T. (TaxeLhique sur les tansactions) taxe sur le chiffre

df affaires.

L'assiette de ces impOts est 6tablie par 1e service des contributions
directes. Les sommes d0es sont pergues par le service du tr€sor.

Ltadministration de Itenregistrement et du timbre est charg6e de perce-
voir :

- les droits df enregistrement proprement dits
- le droit du timbre
- Ia taxe sur les contrats drassurances
- la taxe de publicit6 foncidre
- la taxe sur Ia plus value immobili€re
- ltimp6t sur le revenu des capitaux mobiliers
- la taxe proportionnelle sp6ciale
- La taxe sur les vdhicules de tourisme des soci6t€s.

2,2. Imp6ts directs

2.2.I. Impdt sur les b6n6fices divers

L'impot surles b6ndfices divers est d0 sur les b€ndfices ou revenus pro-
venani des entreprises commerci*1es, industrielles ou artisanal-es, des exploi--
tations agricoles, forestidres ou miniBres, iles professions lib6r4les, des
charges et de toutes occupations, exploitations lucratives et sourccs de profits
non soumises d un impOt c€dulaire spdcial sur le revenu A lrexcepti.on des trai.-
tements, salaires, pensions et rentes viagbres.

35
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Cet impOt est 6tabli chaque ann6e sur le,s b6n6fices obtenus pendant
lrarrnde pr6c6dente ou dans lap€rciodeder dou:ze mois dont les r6sultats ont ser-
vi i It€tablissement du dernier bilan lorsquLe cette p€riode ne collrcide pas
avec ltannde civi]e.

Ce b6n6fice est 6tabli sous ddduction de:s frais et charges qui, n6cessit6s
directement par lrexercice de la profession, dimirruent lractif net ou sont des-
tines e parer I une diminution pr:obable de cet actif..

Son taux est de 16 % pour les parti,::u1ie::s et les associ6s en nom collectif,
iI est de 31 % pour les soci6t6s. 11 est prdvut, en outre, un minimum de per-
ception de :

- 400. 000 FMG pour les soci6tds pirr ac:tions, I llexclusion des soci6t6s
coop6ratives

- 50. 000 FMG pour les soci6t6s i responsabilitd limit6e et les 6tablisse-
ments publics I caractBre industriel e,t commercial.

Pour les particuliers et associ6s en norn collectif lrimp0t ne porte que
sur 1a fractbn de b6n6fice qui excdde 100.000 FMG.

Les r6ductions pour charge de famille a.pplicables i I'impdt sur les b6n6-
fices divers sont de 2.000 FMG par enfant I charge.

La r6glementation en vigueur offrer dtinrportants alldgements qui se tra-
duisent par une ddduction accorotde aux personnes physiques et morales qui
ont effectu6 au cours drun exerci.ce dorur6 les investissements suivants :

- construction ou extension ,C'immerubles bAtis d usage agricole, industriel.
ou minier et fix6s au sol d perp6tuelle demeure

- acquisition et mise en sersice de matririels neufs, agricoles, industriels
ou miniers attach6s au fon<ls i perp€tuelle demeure ou reposant sur des
fondations spdciales

- acquisiton et mise en service de gros matdriels neufs, clirectement et
exclusivement utilis6s pour la cul.ture ou lrdlevage

- acquisition de terrains en friche L cc,ndition que la mise en valeur agri-
cole de ces terrains soit termil6e dan.s les si.x ans quisuiventlrann6e
dracquisition

- mise en valeur des terrains prdcrldem.ment en friche constituant une
augmentatbn effective de l,a surfar:e cu.ltivde

- construction, installationou am6rragenrent pr6sentant un caractdre 6du-
catif ou sanitaire

- construction d'immeubles bttis A ltusage dthabitation fixds au so1
i perp6tuelle demeure, rdservds au .logement du personnel de lrentre-
prise

:16
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- acq[isiton par 1es compagnies a6riennes et maritimes de navires ou
dra6ronefs immatricul6s pour la premidre fois d. Madagascar et destin€s
au transport en commun de personnes ou au transport de marchandises.

La d6duction affect6e d I'amortissement des investissements r6alis6s est
6ga1e au produit du montant de ces investissements par un pcurcentage 6gal i :

- 85 % en ce qui concerne les investissements agricoles eu 6gard a la
place occup6e dans lr6conomie par ltagriculture,facteur d€terminant du
d6veloppement,ainsi que 1es investissements miniers ou hoteliers.

- 50 % en ce qui concerne les autres activit€s (ce dernier taux pouvant va-
rier de 50 a 100 %pour les entreprises agr66es b6n6ficiaires des 16_
gimes pr6f€rentiels expos6s ci-aprds).

Ainsi donc, ces al.ldgements fiscaux valables pour toute entreprise dont
1es investissements r6pondent aux biens 6num6r6s ci-dessus peuvent etre
accrus en faveur des entreprises pr6sentant un int6r€t particulier pour lt6co-
nomie et offrant des garanties au point de vue technique et financier.

Ces entreprises peuvent obtenir des r6gimes pr6f6rentiels et €tre admises
notamment au b6n6fice de ltagr6ment ouvrmt droi.t :

- Er lrexemption de f imp6t sur les b6n6fices divers des r6sultats obtenus
durant les quatre ou cinq premiers exercices de douze mois A compter
du d6but effectif de l'exploitation

- d la d6duction pr6vue ci-avant A. raison d'un pourcentage pouvant varier
de 50 e 100 % du montant des investissements

- d. lacristallisationdelafiscalit6 au niveau actuel pendant une p6riode de
longue dur6e, pouvant aller jusqutA. 30 ans (dont 5 ans dfinstallation).

Lragr6ment est accord6, aprds avis de Ia Cemmigsion technique des in-
vestissements particuliers, par arr€t6 du Ministdre responsable contresign6
par 1e Ministre. des finances,

2.2.2. Imp6t g€ndral surle revenu (I, G. R, )

L'imp6t g6n6ral sur le revenu est d0 au premier Janvier de chaque ann6e :

- par toutes J,es personnes physiques, quel que soit leur statut personnel,
qui ont A. Madagascar une r6sidence habit uelle

- chaque chef de famille est irnposable tant en raison de ses revenus per-
sonnels que de ceux de sa femme et de ses enfants mineurs habitant
avec 1ui.
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Lrimpot est 6tabli draprds le montanttorial du revenu net annueL dont dis-
pose 1e contribuable sous d6duction de certarines charges lorsque ces dernidres
n'ont pas deje 6t6 retenues.

LIIGR atteint tous les revenus de quelque nature qurils soient, y compris
les revenus de sources dtrangdres saull d6rogations prdvues par des conventions
internatbnale s visant l. 6viterle s doubles irnLpositions.

Le revenu net annuel pris en comprte po'ur le calcul de cet impdt est d6ter-
min6, eu 6gard aux propri€t6s et aux capitaux que possBde le contribuable, aux
professions qutil exerce, aux b6'n6fices de t,outes op6rations lucratives aux-
quelles iL se livre ainsi quraux traitements, salaires,pensions et rentes via-
g6res dont il jouit, en d6duisant du produit brut effectivement r6alis€ les d6-
penses effectu6es en vue de ltacquisitionou de la conservation du revenu,
telles que : assurances, gestion, entrertien et amortissements des propri6t6s
b6ties ; imp6ts et frais de garde des valeurs mobiliBres ; frais professionnels
et retenues ou versements pour retrail;e ; int6r€ts de dettes ; primes dtassu-
rances vies, etc..,

De ce revenu net annuel sont d6dur::tibles, sous certaines conditions et
dans certaines limites, Ies rev()nus in'restis ou 6pargn6s.

LrimpOt g6n6ral sur le rev()nu se r::ompose :

- d'urre cotisati.on fixe 6tabl.ie en fr:rnction du revenu ou des €ldments ext€-
rieurs qui J.e conditionnen.t, et cialcukie sans application des dEductions
pour charges de famille,

Cette eotisation fixe vari.tl de 2.400 a 37. 000 FMG pour des revenus de
300. 000 i plus de 2. 500. 000 FMtl/an.

- dtune cotisation progressive 6tatrlie e,n fonction du revenu calcul6 aprds
application des d6ductions pour chargr:s de farnille dont le taux varie de

5 a 45 % par tranches de revenr-rs, It: maximum soit 45 To stappliquant
d, la fraction du revenu su.p6rieur A 4 M. FMG/an.

Dans certains cas (hommes c6likratai:res, mari6s sans enfants . .. ) le
montant de ltimp6t est majord d,er 15,25 ou 3O%.

2.2.,3. Taxe annuelle forfai.ta:ire srrr Ies soci6t6s et sur lds €tablis-
sements publics

tl sst institu6 d compter diu 1er "lanvir:r 19?2 une taxe annuelle forfai-
taire sur les soci€t6s et sur lesr 6tablissements publics d caractdre industriel
et commercial, quelles que soient leur natttre et leur forme, et qui sont pas-
sibles de I'impOt sur les b6n6fir:es divalrs.

il8
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Le montant de cette taxe est fix6 t 200. 000 FMG par an pour 1es soci6-
t€s anonymes et d 50, 000 FMG par an pour les autres soci6t6s et dtablisse-
ments. Cette taxe est admise en d6duction pour lrassiette de ltimp6t sur les
b€n6fices divers.

La taxe est due par les soci6t6s et 6tablissements existant au ler Janvier
de lrann6e. Sont consid6r6s comme existants, les soci6t€s et dtablissements
qui ne sont pas radi€s du registre du commerce et qui, m€me radids du re-
gistre du commerce, nront pas encore d6pos6 ltacte de liquidation-partage au
bureau charg6 de Ia perception qui en d6livre un accus6 de r6ception.

Pour les soci€t€s et les 6tablissements nouvellement cr66s, le paiement
de la taxe nrest pas exig6 pendant les deux premidres anndes d. partir de 1a
date de la cr6ation.

2.2.4. Taxe sur les b6n6fices commerciaux non r€investis i
Madagascar

Les b6n6fices commerciaux investis dans les secteurs industriels, agri-
coles, miniers ou h0telbrs, les b6n6fices utilis6s dans Ies prises de participa-
tion au capital nouveau drentreprises industrielles, minidres ou agricoles ins-
tall6es d Madagascar ou dans les souscriptions dtactions de la Soci€td Nationale
d'Investi-ssement, sont exon6r6s de cette taxe. Les d6penses effectu6es en vue
de la construction dtimmeubles d" usage d'habitation sont dgalement considdr€es
comme investissements lib€ratoires de cette taxe.

La taxe est dtablie au titre de chaque ann6e sur la diff6rence entre 1e
b€n6fice et le total form6 par Ia r6mun6ration au taux de 72 % du capital investi
drune part et, dtautre part, par les investissements effectu€s ou provisionn6s
au cours de lrexercice. La partie de la diff6rence comprise entre 1.000 et
3,000.000 nrest pas impos€e, celle compri.se entre 3.001.000 et b.000.000 est
compt6e pour 1/3 de sa valeur ; ce11e comprise entre 5.001.000 et 10.000. 000
est comptde pour 2/3 de sa valeur. La partie sup6rbure e 10.000.000 esi int6-
gralement comptde.

Le b6n6fice i prendre en consid6ration est celui servant de base d I'impot
sur les b€ndfices divers 6tab1i au titre de Ia m€me ann6e avant que 1es d6duc-
tions prdvues pour les irwestissements ou pr6visions drinvestissements soient
op6r6es mais sous d6duction de lrimpOt sur les b6n6fices divers.

Le taux de 1a taxe est actuellqnent fixe e 25 To. Ce taux est ramen€ A
15 flo pour les entreprises iadividueLles et les soci€tds en norn collecti.f.
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2.2.6. Contribution tles patentes

Toute pergonne physique 'ou mor:rle de nationalit6 malgache ou €trangd-re

erergant I Madagascar un conomerce, unt: industrie, un metier ou une profee-

sion non eompris dans les exemptions ddtermin6es par la loi est assujettie d' la

contribution des Patentes.

Des exemptions sont prfvues en favet:r des salari6s, des artisans manuels

et intellectuels, de ltagricultuire, de Ia sernt6 publique et en fonction de consid6-

rations diverses.

Pour toutes les professions la patente se compose drun droit fixe et drun

droit proportionnel.

Le droit fixe d6pend essentiellernent de la nature de lractivitd exercee

suivant leur r6partition en hui.t classes, e,t de divers autres facteurs,

tels gue te nombre de salaries occup€s ott de machines utilisees et le chiffre
de lJpopulation du lieu d'activit6. Il varirr de 500 FMG pour une activit€ de La

classe B exerc6e dans une agglom6ration de 500 habiiants ou moins, d

100.000 FMG pour une activii6 de 1a clasrse 1 exerc6e dans une agglom6ration

de ?5. 000 habitants et Plus.

Le droit proportionnel est 6tabh' en f'lnction de la valeur locative des 1o-

caux professibnnets utilie6s et, €ventuell'tsIrr€rtr de celle de 1'outillage mis en

oeuvre. Son taux varie de 1/5 a 1/3tl suivant les classes d'activit6s.

Exemples :

1 - charcutier employant plus de 10 salari6s dans uneville de plus de

?5. 000 habitants. M6tier : 2Eme classe.

40

Droit fixe (D. F. )

Froit proportionnel (D. P' ) Ll20
Centimes Additionels au profit dr-' la Orambre de
Commerce (C,A.C.C. ) (1)

Centirnes Addtionnels au profit cle Ia'(bmmune
(C.e. Commune) (1)

Patente totale

2 - usine dans la banlieue de Ternanarive, employant 70 salari6s :

patente de 350. 000 FMG/an.

75.000 FMG
?5. 000 rl

30. 000 rr

30. 000 rr

210. 000 FMG/an

(1) Maxlmurn 2O % du montant; de }a pratente.
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2.2,6, Autres impdts directs

2, 2. 6.1, Fi.scalit€ rurale

srappliquant aux propri6t6s situ6es hors des communes urbaines, elle
comprend :

- un imp6t sur les terrains, variant de 10 d 2.000 fMG/ha
- un impOt s'ur la propri€t6 b6.tie : b0 e z. 000 FMG par habitation ou un

pourcentage de la valeur locative des locaux et 6quipements industriels
ou coffrmerctaux, pourcentage fix6 au minimum i 3 %.

2, 2. 6. 2. Fiscalit6 urbaine

Les taxes suivantes sont pergues dans Les communes urbaines, elJ.es sont
calcul6es sur les valeurs locatives.

1- Taxe sur la propri€t6 b0tie :

aJ immeubles occupds par le propri€taire :

- i usage d'habitation
- A. usage professionnel

, commerce et profession Lib6rale
- industrie et m6tier

b) immeubles occup6s par des tiers I

- d usage drhabitation
- iL usage professionnel

. corrlrl€rce et profession libdrale

. industrie et rn€tier
., autres usages

2 - Taxe sur la propri6t6 non b6.tie

3 - Taxe de balayage et d'enldvement des
ordures m6nagBres

4 - Taxe de d6sinfection

5 - Taxe de ddversement d ltdgo0t

2. 2. 6. 3. Fiscalitd traditionnelle

i\Iinima lVlaxima
3% 6%

4To 8%
3To 6To

5To

67"
+, c "/o

4%

o,5 %

L,5 TO

o,5 10

0,5 To

r0%

12%
e%
8%

1%

3To

L%

lTo

Imp6t sur les armes d feu

Lrimp6t de capitation (3. 000 FMG par personne) applicable anx personnes
non imposebles sur le revenu, a 6te supprim6 en Juin lg?2
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- L'impdt sur le bdtail der 150 FMG par t€te de b6tail, appliqu6 jusquren

Juin 19?2 a €t6 supprirrL6 depui.s cette 6poque.

2.2.6.4, Taxe sr'rr les rr6hicrrrles

La taxe sur les v6hicules est 6ta.bLie au nom du propri6taire des v6hicules

taxables. E1le profite actuellerment a:u budget g6n6ralde l'Etat et est pergue

parleservice de ltenregistrernent et du ti.mbre. Son paiement est constatE par

la d6livranqe d?une vignette.

Diverses exon6rations scnt pr'61'ues tln faveur notarnrnent :

- des engias de traction l'erroviaire
-destracteursexclusivemental]fecttisil'usageagricole
- des engins de manutent:inn, de levage et assimil6s
- des v6hicules appartenant a It Etat,, aux provinces ou aux communes

ainsi qutaux 6tablissemsrts et organismes publics'

La base taxable est constitu$e pzr Ie nombre de chevaux fiscaux des

v6hicules taxables. Le tarif de la ta:xe est fix6, par eheval fiscal. tr est

compris entre 800 FMG par cheval pour les v€hicules ayant une puissance fis-
cale 6ga1e ou iafdrieu"" a + CV et 3. 000 IFMG par cheval pour les vdhicules
ayant une puissance fiscale de plus cle 15 CV.

pour Les v6hicules lg6s <le plus de 1l) ans, les puissances ne sont d6-

compt6es 'fue pourlamoiti6 de leu.r','aleur.

2,3. Imp6ts indirects

Dans le domajne des activit6s ifldustr:iel1es, les impdts indirects et taxes

assimil6es, pergus par le set:vice dcrs contributions indirectes, comprennent

la T.U.T. (taxe unique sur Lel; transgctiotrs) (1), et les taxes de consommation
applicables d certains produit;s. Les droits de licence relatifs au commerce

ali noissons et les 
""d"-r"tr""" 

pr6lev6es par La Rdgie Malgache des tabacset
des allumettes sur la vente dr:s taba,::s et allumettes ainsi que les droits acces-

soires ne concernent pas 1a pr€sentet €tucle.

2,3.1'. Taxe Unique l;ur les'lranliactions (T.U. T. )

LaT:b>le Unique sur Ies Sansactirrns, taxe sur le chiffre dtaffaires, frappe

les affaires r6alis6es A. Madagascar par j-es personnes physiques ou morales
qui, habitr-Lellement ou occasionnellement, achdtent pour revendre ou accomplis-
sent des actes relevant drune activitdi art:Lsanale, commerciale, hdustrielle ou

minidre.

(1) A I'heure actuelle la taxe llnique sur les transactions (T.U. T.) est calcul6e
par 1e service des contributions directes et son recouvrement est assurdl

par Ie service de ltenregistrement et clu timbre.
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Sont.bgalement soumises A cette taxe :

- les importations quelle que soit 1a qualit6 de lrimportateur
- les livraisons que se fait d lui-m€me un assujetti d la taxe et qu'il

utilise pour ses propres besoins

- les livraisons de produits extraits ou fabriqu€s par 1ui que se fait i
lui-m€me un assujetti a la taxe et qutilutilise pour 1es besoins de ses
diverses exploitations.

Par contre, en sont exondrdes, entre autres :

- Ies exportations

- les ventes de produits A. usage aLimentaire, domestique et scolaire de
J.arge consommation limitativement 6num6r€s

- Les importations, vs:ltes, fournitures et prestations de service portant
sur 1es huiles min6raLes de la position 2?-09-00 et 27-10 (sous-position
01 a 07, 11 et 21) du tarif des douanes.

La taxe unique sur les transactions est 6tabhe :

- sur la valeur des importations y compris les frais et les taxes autres
que Ia taxe unique sur les transactions

- sur Ie montant des affaires taxabl-es ou sur 1a valeur des objets remis
ou des services rendus en paiement y compris les frais et taxes autres
que Ia taxe unique sur les transactions

- sur la valeur des marchandises, biens ou services que se livre ou se
rend d lui-m€me un redevable de la taxe.

Le taux de la taxe unique sur les transactions est Ie plus g6n6ralement
fix6 d 12 Io, II est rdduit d' 6 % pour certains produits et op6rations expresse-
ment d6sign6s dans le texte drappJ.ication.

2.3.2. Taxes de consommation

Les taxes de consommation frappent les produits 6numdr6s au tableau
annex€ au d6cret 60-522 bis du 24 D€cembre 1960 publi6 au Journal Offlciel
de la Rdpublique Malgache du 27 Ddcembre 1960. Leurs taux , trBs faibles
pour les marchandises de premidre n6cessit6 atteignent des chiffres importants
lorsqu?il sragit des produits di.ts de luxe.

Des lois fiscales subordonnent 1a fabrication de ces produits d. lrobtention
drurre autorisation pr6a1ab1e et pr6voient des formalit6s d 1a circulation, la
tenue de comptes sp6ciaux et Ie droit de visite des agents chez les fabricants,
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Sont exempt6e de la taxe der consornmal;ion :

- Ies produits destines d ders usages agricoles et. industriels et pr6ala-
blement d6natur€s selon rm proc'6dd r'dglementaire

- les produits qui entrent dans la llabri:ation d'autres produits soumis

eux-m€mes d une taxe de consoffimation

- les produits exPort6s

- certains produits destin6s d des 6tabLissements ou organismes drint6r0t
national.

Les taxes de consommatiorr sont ti.quid6es i ltmportaion par les agents

des douanes et pergues dans les m0mers conditions et suivant les m€mes

rdgles que les droits de douanes.

La liquidation des droits et taxes est effectu6e par ltinspecteur provincial
ou le chef de postedes contributions iIlrlirec,tes dans leur ressort respectif'

2.4. Droits drenregistremtlnt et dr: tim'bre

2. 4. t. Droits drenregj'strement

Les droits drenregistremertt sont pergr-Ls, soit sur leg actes, soit sur les

mutations mobilidres et immobitieres i tit:re on6reux ou gratuit. Ces droits
sont fixes, proportionnels, progressil's ou d€gressifs suivant la nature des

actes et mutations qui y sont as;sujettis.

Le taux du droit fixe varie de 500 a 4. 000 FMG. Les taux des diff6rents
droits proportionnels sont variables,cr:ux a.pplicables aux mutations de pro-
pri6t6s immobiliEres et mobiliilres d titre onereux sont les suivants :
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Ventes drimmeubles
Ventes de fonds de commet:ce
Ventes de meubles
Apports en soci€t6
Cessiors de parts et actionrr dans l.es soci6tds
Echanges
Partages

12 1o

tZ 1o

81o
2%
5To
6To
lTo

2.4,.2. Droits de timbre

La contribution du timbre ,est6tab,.lie surtous 1es papiers destin€s aux

aetes civils et judiciaires et aux ecritures qui peuvent €tre produites en

jrstice et y liaire foi. Elle comprend :

Ie droit de timbre fonction de lar dimension du papier dont il est fait
usage : 200 i 800 FMG
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- le droit de timbre dont la quotii6 est d€termin6e en fonction des vaLeurs
exprim€es dans 1es actes qui y donnent ouverture I soit proportionnel
(5 % sur obligations, quittances, bons de transports), soit fixe :
50 e 400 FMG.

?,.4.3. Taxe sur les eontrats drassurances

Sauf exon6ration ou dispense pr6vue par la loi, toute convention dtassurance
ou de rente viagdre conclue avec une socidtd ou compagnie d.rassurances ou
avec tout autre assureur malgache ou 6tranger , est soumiseA une taxe annuelle
et obligatoire.

La taxe est pergue sur le montant des sommes stipul6es au profit de
llassureur.

Le tarif de la taxe est fix6 d I

- lA% pour les assurances contre 1es risques de toute nature de navigation
maritime, fluviale ou adrienne

- 20 % pour les assurances contre ltincendie

- 3 % pour les assurances sur la vie et assimil6€s, y compris 1es crtrats
de rente diff6r6e de trois ans et plus

- 5 % pour les contrats de rente viagBre, y compris les contrats de
rente diff€r6e de moins de trois ans

- 3 % pour toutes autres assurances

2.4.4. Taxe de publicit6 fonciBre

La taxe sur la publicit6 fonciBre est pergue sur les formalitds i requ6rir
dans les conservations de la propri6t6 fonciBre : demandes en immatriculation
dtimmeubles, inscriptions de tous droits r6els immobiliers et de baux dtim-
meubles,mentionsde subrogation et de radiatjon,

La taxe de publicitE est proportionnelle quand les inscriptions requises
sont susceptibles dr€tre 6valu6es. Dans le cas contraire, un droit fixe, J-e

minimum, couvre lrensemble des dispositions de Iracte.

Le taux de lataxe est fix6 e 2 % pour les inscriptions de droits r6els et
d I % pour les radiations d'hypothdques.

2,4.5, Taxe sur la plus-value immobilidre

El1e srapplique, lors de 1a vente drune propri6t6, d ra diff6rence entre la
valeur de vente et la valeur dracquisition r€€valu6e en fonction de I'ann6e
drachat.



MAD-U-2-

son taux est de 10 % sur ]a fraction de plus-value comprise entre 80.000

et 500. 000 FMG, 20 % sur la fraction eomprise entre 500. 000 et 1.000. 000

FMG, 30 % sur la fraction sup6rieure ii 1. [r00.000 FMG.

2.4,6. Imp0t sur le revenu des ca1>itaux mobiliers

Les soci6t6s ayant leur si€ge ou simpl<>ment des activit6s ou des biens
I Madagasear sont assujetties A cet irrrp$t, sauf exemptions particuligres
(cooper-atives, 6tablissements de cr6d:its, €,tablissements mutualistes).

L'assiette de ltimp0t varie selon qulil llragit :

a) De soci6t6s ayant leur si,age i lvladagascar : la taxe est d0e, que 1es

sommes ou vafeurs distribu€es soient ou ncrn pr€levdes sur les b6n6fices ;

le taux de lrimpOt est fix6 d. 15 0/o pour.Lesproduits autres que 1es lots et i
Z0 % poar les lots pay6s aux cr:6anciers et aux porteurs drobligations

b) De soci6t6s ayant leur sidge sor::ial dans un pays 6tranger :

- si ce pays a pass6 avec 1€r Rdpublique, Malgache une convention tendant

i 6liminer Ies doubles impositions en. matibre d'imp$t sur Ie revenu
des capitaux mobiLiers, .Les dispositj.ons relatives aux soci6t6s ayant

leur siege social d Madag:ascar rsont applicables d ces soci6t6s; toute-
fois, Ia repartition des revenus r:t produits taxables sera faite dans 1es

conditions fixdes par Ia convention

- sinon, les soci6t6s sont irnpos6es sur' la valeur brute des biens meubles
ou immeubles qurelles possddenr[ i Madagascar i raison d'un forfait d6-
termin6 par Ie chef de service de I'ertregistrement et du timbre, compte
tenu des activit6s de ces soci6t6s ; e).Ies acquittent ltimpOt au taux de

I0 7o.

2.4,,7. Taxe drincorpor.ation cles rriserves ou des b6n€fices au capital

Lrincorporation des r6serves ou dr:s b€,n6fices au capitalnr6tant plus consi-
d6r€e comme une distribution, nrest assujettie qutd une taxe dtincorporation
d,e I %. Toutefois, celle-ci ntest pas perguo s.ur 1a partie de 1a capitalisation
ayant pour contrepartie la r6alisation ;r16alable dtinvestissements.

2.4,,8. Taxe sur les v(lhiculer:r de l;ourisme de soci6t6s

La taxe sur les v6hicules de tourisme des soci€t6s est une taxe annuelle
sp6ci.a1e A laquelle sont soumises les voitures classdes dans Ia cat6gorie des

.roitu"u" particulidres pour 1'dtablissernent des rdc6piss6s de d6clarations de

mise en circulation (carte grise ) et imrratricul6es au norn des soci€t6s et des

dtablissements publics d caractEre industriel ou commercial. Cette taxe ne

peut €tre ddcluite de la base de l.timpEt sur Les b6n6fices divers.

La taxe est fix6e a 50.000 Jf-MG peur an et par vdhicule.
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3 . CODE DES INVESTISSEMENTS

De nouvelles dispositions sont a. l'6tud.e qui remplaceront celles de
I'actuel Code des Investissements publi6 en 196L dont les principales caract6-
ristiques sont les suivantes :

3. 1. Poli.tique g6n6rale

En dehors du secteur r6serv6 a. I'Etat, le gouvernement malgache compte
essentierlement sur Ies investissements priv6s, autochtones ou eirangers,
pour promouvoir 1e d6veloppement industriel. Les avantages donn6s sont
dtautant plus graads que le projet assure lrint6ressement collectif, essentiel-
lement des producteurs agricoles (industries de transformation des produits
agricole s ).

3. 2. Encouragement aux investissements

Les entreprises industrielles parti.cipant i la rdalisati.on des objectifs du
Plan, d lressor €conomique ou au redressqnent de la balance commerciale,
peuvent demander d b6n6ficier de 1'un des 4 r'€gimes suivants :

- Convention dr6tablisserre nt

Lrentreprise qui prdsente un int6r€t majeur pour 1e d6veloppement du
pays, mais qui ne peut stimplanter sans mesures d€rogatoires, peut
ndgocier avec 1e Gouvernement une convention drFtablissement ratifiee
par J.e Parlement

- R6gime fiscaL de lorgue dur6e

Lrentreprise agr66e pr6sentant un int€r€t marqu6 pour lr6conomie,
mais ne pouvant €tre normalement rentabLe avant un long d€lai, peut
obtenir le 16gime fiscal de longue dur6e, dont la stabilit6 est garantie
en tout ou partie pour une p6riode pouvant atteindre 25 ou 30 ans

- Agrdment

L'entreprise srinstallant A Madagascar peut €tre agr66e, si lrinvestis-
sement pr6vu est au moins 6gal a. un minimum fix6 par nature drentre-
prise par aff€t6 du Ministre de ltlndustrie. ElIe peut prdtendre d toutes
1es mesures du code (voir ci-dessous) pour une dur6e maximum d.e
5 ans (reconductible sur demande expresse).

- Classement et encouragement

Lrentreprise ayant besoin d.rune protection ou d'une aide temporaire
(cr€ation, reconversion), mais ne pouvant pr.dtendre d I'agr6ment,
peut'Ette class6e et b€n6ficier de tout ou partie des mesures d'agr6-
ment fiscal.es, financidres et 6conomiques.
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3. 3. Avantages accord6s A une enilrepr.ise agr€6e

IIs sont fix6s essentiellemr:nt par le Code des Investisserents de 1g61
et lrordonnance 62-024 du 9.9. 1.962, nr.odifi6 partiellement par la loi 6b-022 du
16 D6cembre 1965.

- Mesur.es fiscales

Exondration totale ou pa'tielle cres d^roits d'importation
R6duction ou exemption <les droits fiscaux de sortie
R6duction ou exemption de la pertente
Exemption de lrimp0t sur les b€rr6fices divers (non salariaux et non mo-
biliers pendant les b premiBrs exercices)
Augmentationde b0a 100,70 du taux de d6ductirn des investissements sur
Ia base taxable
R6duction ou exemption des redevances fonciOres
R6duction, exemption ou paiement diff6r6 des droits de mutation
R6duction partielle du droit d'ap,port au capital drune soci6t6.

- Mesures financidres

Attribution de devises en sus du programme annuel d'importation
Octroi de subventions d'installatrons
Octroi de subventions dr6quilibre pour lutter contre 1e dumping et 1es
mesures discrimiaatoirer;
Bonification drint6r€t sur les err:Lprunts contractds

- Mesures dconomiques

Protections tarifaires ou conting;entaires de la production locale
Priorit6 dans lesfournitur:es i lt.lltat
Facilit6s dtobtention des ]icence,sr pour lrimportation des biens dr6qui-
pement.
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4 - REGLEMENTATION DU TRAVAIL

Des modifications concernant la r€glementation du travail sont actueLle-
ment ir 1t6tude.

La situation actuelle (Mars 1973) est la suivante :

4.1. G6n6ralit6s

La r6glementation du travail est codifide dans ltordonnance 60-119 du
1er Octobre 1960 compl€t6e par quelques anciens textes mineurs, et ses
propres textes drapplication.

Lthspection du Travail, par son organisme central et ses organismes
provinciaux, surveille Irapplication de cette r6glementation et, au besoin,
inflige les sanctions qui stimposent.

En outre, pour mieux centraliser offres et demandes dtemplois, il
existe un service de I'emploi auprds duquel tout employeur recherchant du
personnel spdcialis6 ou qualifi6 peut faire appel tandis que tout travailleur
cherchant un emploi peut sry inscrire. De p1us, chaque bureau provincial re-
goit la liste des 6LBves dr6tablissements dtenseignement technique ayant satis-
fait aux examens de sortie.

4. 2. Dur6e du travail

En prilcipe, 1a dur6e du travail pour J-run et Itautre sexe, ne put exc6der
quarante heures de travail r6e1, Cependant, le personnel des administrations
publiques suit le r6gime de La semaine de quarante-quatre heures tandis que,
dans les professions agricoles, la dur6e 16gale est part6e i quarante-huit
heures par semaine.

Trois r6gimes peuvent €tre suivis pour Ia r6partition de 1a dur6e hebdo-
madai.re du travail :

- r6gime de 8 heures de travail effectif pendant cinq jours ouvrables
avec repos un sixidme jour ouvrable

- r6gi.me de 6.h 40 par jour du lundi au samedi inclus

- 16gime d r6partition in6gale pendant les six jours ouvrables des
40 heures de travail effectif avec un maximum de 8 heures par jour,
permettant un repos d'une demi-journ6e par semaine.

Le repos hebdomadaire a lieu en principeledimanche (art. 81 du code du
travail). II est obligatoi.re et drune dur6e minimum de 24 heures consecutives.
Des d6rogations sont toutefois possibles.
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4. 3. Heures suppldmentaire$

Sont consid6r6es comme heures suppl€m.entaires les heures de travail
effectu6es au-delA. de Ia dur6e 1€gale adrnise par 1a rdglementation du travai.l-
Pour le travail en heures suppl6rnentaires il est pr6vu une majoration de 30 %

du taux horaire pour les I premii:res heures suppl6mentaires de la semaine
et de 50 % pour chacune des heures suivantesr. Pour pouvoir faire effectuer des
heures suppl6mentaires I son personnel IterrLployeur doit obtenir de Irinspectiort
du travail une d6rogation, qui polrrua €tre permanente eu temporaire.

Les heures de travail de nuit;, quelle quer soit la nature de lrentreprise et
la saison sont celles comprises entre 22 heures et 5 heures. La majoration
est de 30 % au moins si elles sont habituellesr et de 50 % au moins si le travail
de nuit est occasionnel.

4.4. F€tes l6gales

Jour de lrAn
29 Mars
Lundi de P6ques
Lundi de .Pentec6te
1er Mai
AscensiorL
26 Juin
15 Ao0t
Toussaint (1er Novembre)
Noel (25 D6cembre).

4.5. Cong6s pay6s

Tout travailleur a droit aux ()onges, i ra:ison drun jour et demi ouvrable
par mois, dds lors quril justifie avoir 6t6 ocr:upC chez le m€me employeur
pendant au moins un mois ou vinp;t-quatr:e jor.Lrs de travail effectif . Le droit
i cong6 est port6 d deux jours ouvrables par mois pour J.es salari6s de
moins de 18 ans sans que 1a dur6e du cong6 gruisse exc6der 24 jours ouvrables.
Pour les femmes ayant des enfants de rrroins de L5 ans d. 1a date du cong6, celuj.-
ci est majo16 de deux jours ouvrirbl-es par enfant inscrit d ltEtat Civi1. Pour
les vieux travailleurs, le cong6 €)st augrnent(i de deux jours ouvrables aprds
20 ans de service, de quatre jours ouvrables aprds 25 et de six jours ouvrables
aprds 30 ans, mais sans que le totaL pui.sse cl6passer 24 jours ouvrables.

Sont assirnil6es au service effectif, les absences r6guliBres pour maladie
ou accident du travail dans la lirrLite de s;ix rrLois, 1es p6riodes de repos des
femmes en couches, les pdriodeg de con96 pay€ et les permissions exception-
nelles accord6es d ltoccasion drdvdnements familiaux.

Lrallocation de cong6 pay€ est au m.oins 6ga1e aux salaires et divers 616-
ments de r€mun6rations, exception faite des primes de rendement.
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4.6. Salaires

La fixation du taux du salaire nrest pas libre. Les cnntractants sont tenus
dtobserver les taux minima pr€vus par les ddcrets qui fixent les zones de
salaires et le SMIG (Salaire minimum interprofessionnel garanti).

II existe quatre zones de salaires actuellement A. Madagascar :

Zone I Tananarive, Tamatave, Di6go-Suarez

Zone II Majunga

Zone III Alentours de Tananarive, Fianarantsoa, Tu16ar, Antsirabe,
Sambava, Nossi-Be

ZoneIY Reste du pays.

Le SMIG est la r6mun€ration minimum des travailleurs dg6s de plus de
18 ans et appartenant dans chaque profession d la cat6gorie professionnelle la
moins qualifi6e. Le SMIG varie de 28 (r6gime agricole) i 32 FMG (r6gime
g6n6ral) par heure pour emplois non agri.coles. En outre, d chaque qualifica-
tion professionnelle correspond un indice drembauche, qui donne, avec le
SMIG, Ie salaire horaire minimum de tout salari€.

4.7. Rupture du contrat de travail

Le contrat de travail ir dur6e inddtermin6e prend fin par lavolont6 unila-
t6ra1e de lrune des parties.

Un pr6avis est obligatoire et doit €tre notifi€ par 6crit sous peine de
nu11it6. Pendant sa dur6e les contractants sont tenus au respect des obligations
quileur incombert habituellement en vertu du contrat, sauf indemnisation.. Le
travailleur licencid a cependant droit A un jour de libert6 par semaine en vue de
La recherche drun autre emploi, pris globalement ou par heure (une heure par
jour).

Une faute lourde carachdris6e provoque une rupture du contrat sans pr6a-
vis soumise A ltapprdciation du tribunal du travail.

4. 8. Conventions collectives

Des conventions collectives du travai.L peuvent 6tre conclues librement
entre les organisations syndicales des employeurs et des travailleurs.
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4.9. Droit de grdve

Cessation concert6e du trirvail en vue d'obtenir des avantages profession.-
nels, la grdve doit Otre lanc6e seulen:ent aprds 6chec de la proc6dure de con-
ciliation et d'arbitrage obligatoire, aprBs opposition i une sentence arbitrale.

EIIe doit €tre un arr€t cornplet drn trarrail, J.a grdve per16e 6tant interdite,
m€me de courte dur6e. Sont ir:.terdits 6galement les d6brayages et grCves
sporadiques qui sont de corrtes et frdquentes interuuptions du trarail sans
avertissemmt.

La grd.,re politique est interdite.

4. 10. Sb'ndicats professiorrnels

Leur cr€ation est libre, toute activitd politique, leur 6tant cependant in-
ter dite.

Lradh6sion d. un syndicat p'rofess.lonnel est libre et laiss6e
au choix du travailleur ou de Itemplo)reur l,sauf opposition des pdres, meres
ou tuteur en ce qui concerne les mineurs). Tout membre drun syndicat pro-
fessionnel pourra sten retirer d tout :instant.

Les syndicats professionnels jouissenl: de la personnalit6 civile et peuvent
de ce fait agir en cons6quence. Ils perrvenl; se concerter librement pour la
d6fense de Leurs int€r€ts.
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CHAPITRE III

DISPONIBILITES ET COUTS DES FACTEURS
DE PRODUCTION ET D'INSTALLATION

Ce chapitre regroupe les 6l6ments jugds n6cessaires A la
connaissance des conditions g6ndrales drimplantation et de fonctionnement
drune entreprise industrielle dans le pays, soit :

la main droeuvre
Irdnergie (6nergie €Iectrique, eau, hydrocarbures)
Ies prix de certains mat€riaux et 6quipements
les terrains et bttiments industriels
Ies transports, t6l6communications et cr6dit.

Les donn6es sur les disponibil.itds et les co0ts de facteurs drinstallation
et drexploitation ont €t6 obtenues sur place par enquOte directe aupr0s
de serrrices administratifs et drentreprises locales.

Les co0ts et les tarifs indi.qu€s ont 6t6 recueillis et sont pr6sent6s de
fagon I €tre utilisables par des investisseurs 6ventuels. Suivant Ia nature
des informations obtenues, ils sont donn6s sous forme de fourchettes, de
moyennes ou drexemples de cas rdels. IIs gardent toutefois un caract€re
indicatif et g6n6ra1 et rEpeuvent dispenser de la recherche de pr6cisions
suppl6mentaires d Iroccasion dr6tudes sp6cifiques.

Pour les frais r6els de personnel incornbant aux entreprrises, il a
sembld int€ressant de fournir des "normes de caLcul" 6tablies A partir
des diverses sources drinformations disponibles. Mais ces normes sont
i considdrer comme "indicatives" en raison des marges drincertitude
constat€es et des diff6rences observ€es suivant Ies secteurs industriels,
les t;pes et les tailles dtentreprises ainsi que leur localisation dans 1e pays.
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1. MAIN DIOEUVRE.

1.1. Salaires.

Zone I

Zone II

Zone III

Zone I\I

T ananarive, Tarrratave, Di6go -Suarez

Majunga

ALentours de Tananarive, Fianarantsoa,
Tul6err, Antsirab€, Sambava, Sainte Marie,
Nossi-Be

Reste du pays
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Aucun salaire ne peut Btre infdri€|ur au Salaire Minimum Inter-
professionnel Garanti (SMIG) qui est fi:t6 par d6cret : il est r6visable
dans le temps et variable srrivant Les zcrnes de salaires qui sont :

Obligation est faite A tout employeur de classer ses ouvriers et
employds dans les cat6gories et 6chelo:es de Ia profession et de leur
allouer un salaire au moins, 6ga1 arr salaire minirnum r6glementaire
correspondant I leur cat6grrie. Les salaires horaires et mensuels
actuels (SMIG) sur 1a base de 173 heures 33 de travail par mois ou de
40 heures par semaine sont fix6s rlans .le ddcret 72-L6t du 5 Juin t97Z-
JORM du 6 Juin 1972, p. l22L - applic,able d compter du 1er Juin 19?2
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Les indi.ces st6chelonnent cle 100 ri 1.500 et les salaires horaires dans
Ies emplois non agricoles corresponda.nts varient de 435 FMG (indice 1. 500

zone I) e 23 FMG (indice 100 zoneIV).

La correspondance entre indices et sal.aires horaires est fixde dans
chaque profession par divers arr€tds que lon peut trouver dans la
"R€glementa.tion g6n6ra1e du Tr'avail iL Madagascar".

La diff€rence du salaire m.inimum. interprofessionnel garanti des emplois
agricoles et non agricoles est assez m.arqu6e. 

(en FMG/heure)

Pour les employ€s le tableau
tration publique. Dans ltindustrie
sup€rieurs.

suivirnt dr)nne les indications pour lradminis-
privrie leri salaires pay6s sont sensiblement



Cal€gorie

Travaux simples

Travaux simples, sachant
lire et eicrire

Travaux d initiation de
courte dur6e

courte dur6e mais nqualifi6e"

Employd ordinai.re
Dactylo 30 mots/minute
Employ6 ordinaire dactylo
50 mots/minute

Techni.cien en son domaine
Technicien en son domaine
titulaire CAP

Personnel hautement qual.ifid
Secr€tariat Direction

Source : Eldments du Guide de Irlnvestisseur
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CATEGORIE ET SALAIRES DES EMPLOYES

33.60

40,00

92.40

118.60

141.80

1 ?6 .40

235.40
336. 00

MAD - III

40.30

45.30

1 09.20

134.20

1 59. 60

21 8.40

302.40
403. 20

R6mun6ration fix6e contractuel-
lement

Qualification Salaire Horaire Mini.mum

au maximum
dranciennet€
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La r6mun6ration des cadres n'est pas r6glement6e. Elle rdsulte d'usages

et se fixe de 916 A 916. Parfois des asisociations dtanciens 6lbves fixent un
taux minimal de r6mun6ration de d6btLt.

A titre indicatif , i1 est fr6quent p':rur un cadre moyen de percevoir un
salaire de d6but de 70.000 FMG e 100.000 FMG par mois suivant le secteur.

t . Z. g!3.g_es. re"i"]"E_

La cotisation pour charges sociales correslrcnd d. 76 1o des salaires, com-
prenant les versements d la Caisse Nationeile de Pr6voyance Sociale, la cotisation
il un service de m€decine inter'+ntrepr:ise et 1es congds pay€s annuels. Deplus,
si on prend en consid6ration les charges pour les jours f6ri6s et les jours de
con96 de maladie payes, ainsi que les diverses suj6tions d'usage local (frais
de centine, transport du persorrnel...). Lr,3nsemble des charges sociales i,
la charge de lrentreprise est pratiquernent de Irordre de 20 it28 0/o des salaires.

Tout errrployeur doit ttre iinmatrj.cul6 d Ia Caisse Nationale de Pr6voyance
Sociale (CNI\P$, il cotise d raision de:t3 /o,les salaires plafonn6s e 100.000 FMG
par mois, cotisation unique porrr 1es 3; r6gimes de prdvo;rance sociaLe (presta-
tions familiales, accident du travail et. retraites obligatoires institu€es par
ta loi 68-02:i du 17 d€cembre 11168).

En ce qui concerne les tra'railleu::'s expatri6s, ils sont en g6ndral affilids
i. des Caisses de retrai.tes compldmerLtaires dtrangdres.

l,a cotisation i un service de mfclecint: inter-entreprise estde t,5 d.3 %

suivant les organisations m6dic:ales.

1. 3. Estimation du co0t rdel pouLr lre.ntreprise (Mars 1973)

A partir: dt61€ments recueillis sur'1es salaires r6els, sur les charges so-
ciales et sur: Ies charges annexes qui sont dans la pratique i 1a charge de
lrentreprise, il semble quron puisse d:rns une premidre approche retenir d

titre indicatif les normes suivantes de cor?l, des salari6s pour lrentreprise
(en FMG/mois)

Manoeuvre : de '7. 50ll a 10. 000 - moyerure 9.000
Ouvrier sp6cialis6 : de ll.00ll e 20.000 - moyenne 15.000
Chef d'riquipe : - environ 32.000
Technicien : de 50. 00ll A 80. 000 - moyenne 65. 000
Cadre rnalgache : de 12tC. 001) e 450. 000 - moyenne 180.000
Dactylo-secr6taire : de 25.0oll e 30.000
Secr6taires de Direction , d" br). 00tl e 6b. 000et comprtables :

Pour les expatri€s les app,ointem,ernts l:500.000 FMG et plus pour un cadre
sup6rieu{font ltobjet de contrats. Lesi terrnes de ces contrats sont variables
mais en gdn€ral il est prdvu 4 mois cle cong6 tous les deux ans, le voyage a1ler
et retour pour Ie salari6 et sa famille, un logement adaptd d. Ia situation familiale
du cadre (de I'ordre de 100.000 FMG par rnois) et parfois une voiture .
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2 - ENERGIE

2. 1. Errergie 6lectrique

2. 1. 1. Disponibilitds

La production et la distribution drdnergie 6lectrique sont assur6es par
deux soci6t6s anonymes : la "Soci6t€ dlEnergie de Madagas6ag" (SEM) et
"llH-ectricit€ et Eau de Madagascar (EEM). Toutefois, dans quelques centres
iso16s, des entreprises industrielles alimentent les agglom€rations voisines
(environ 26 % d! total en 1970).

La SEM, of lrEtat est majoritaire, assure la distribution dans les centres
mineurs D,partirde centrales thermiques (sauf i Tul€ar : thermique + hydrau-
lique). Elle exploite en outre la grande centrale hydraulique de Ia Mandraka
(prds de Moramanga i Itest de Tananarive) dont elIe c6de une partie de la pro-
duction e IrEEM pour Irapprovisionnement de Tananarive.

LIEEM exploite les autres centrales hydraufuues ainsi que des centrales
thermiques pour assurer,la distribution surtout dans Ies centres importants
(Tananarive, Tamatave, Majunga, Di6go-Suarez), en vertu de conventions
lui concddant ces exploitations pour une certaine dur6e.

Puissance install€e (au 1.1.1972)

en KVA

Localisation Hydraulique Thermique TotaI G€rance

Anjiro - Tananarive
- Mandraka
- Antelomita
- Mandroseza

Antsirabd
Ambositra
Fianarantsoa
AmbatondrasaJca
Tamatave
Antalaha
Di€go-Suarez
Nossi-Bd
Antsohiy
Majunga
Morondava
TUI€ar
Fort-Dauphir
Farafangana
Manakara
Mananjary
Sept petites villes

Total

30.000
11.050

2- 000

'652

5. ?00

-

.

5.020
6.490

530
1.630

577

2.490
430

3. 490
825
190

8.350
770

2.180
800
230
880
440

1.563

(

(

(

46 070

490
530
282
577
190
430
490
825
190
350
770
r.80
800
230
880
440
563

B

2

8

3

I

2

I

SEM
EEM
EEM
EEM
EEM
EEM
SEM
EEM
EEM
EEM
EEM
SEM
EEM
EEM
SEM
SEM
SEM
SEM
EEM
SEM

49.402 36.885 86.287
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La distribution haute tension se fiait serlon les centres en 5, 15, 20, 30,
35 ou 63 KV. La tendance acturelle est lrun:Lformisation A 20 ou 63 KV.

Les lignes haute-tension actuelles se "Limitent au transport de force depuis
les centrales hydrauliques. La construction de la ligne drinterconnexion
Tananarive-Antsirabd sera achevde prochainement. Par ailleurs, une centrale
thermique, destinde d recevoir des groupes di6sel de 7.700 KVA de puissance
unitaire, vient dr€tre montde l Tananarive pour satisfaire les besoins en 6ner-
gie de la rdgion Tananarive - l\ntsirabd. L,es projets de centrale hydraulique
de Rogez (100. 000 KVA) et de :La Namrona (5.000 KVA) permettront de faire
face i la demande dr6nergie derns cette derniAre r€gion et dans celle de
Fianarantsoa.

2. .1.2. Prix de lr6nergie 6lectrique

Le prix de I'6nergie activer est va.riable suivant la 1ocalit6, et la consomma-
tion.

Le tableau ci-contre donner ce co0t pour deux entreprises types, suivant Ia
Iocalisation.

Prix de'1?6nergie aciive ddbut 19'i3 (frais fixes et surtaxe inclus, T.U.T.
6 % ensus).

Des minorations et majorations sur les prix des tarifs sont pr6vues dans
certains centres suivant la consommation rir6nergie r€active. De m€me des r€-
ductions sont pr6vues pour ilutilisation de nuit (25 e 40 %) et lteffacement A Ia
pointe (15 e, 20 %).

(1) Alentours de Tananarive.

60

Utilisation :

- Puissance souscrite (Kw)
- Consommation (Kwh) par an

Tananarive
Antsirabe'
Majunga
Tamatave

Fianarantsoa
Di6go-Suar:ez
Grand Tana (1)
Autres centres

15,628 FMG/Kwh
19,0?8 rr

16,593 rl

10, gg1 1l

24,967 rr

1g,593 rl

16,95 lr

15a36 rr

13,046 FMG/Kwh
1?,814 rr

L4,24L 'r
9,152 rr

L7,482 rt

1?,668 rr

t4,72 rl

14a 34 rr
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Pour des entrepriees grosses consommatrices, lee prix sont i n6gocier
avec 1es soci€t€s distributrices.

A titre drexemple nous donnons ci-dessous le calcul du prix moyen du
Kwh pour une entreprise type implantde i Tananarive, Tamatave ou Majunga
ainsi que le prix moyen du Kwh pour deux autres entreprises types install6es
dans les mtmes localit€s.

Les prix indiqu6s sont ceux en vigueur en Mars 1973; i1s ne comprennent
nilessurtaxes ni 1es taxes ; i1s srentendent pour un facteur de puissance mensuel
6ga1 d 0.80.

A Tananarive, dans 1e cas oir le facteur de puissance est infdrieur ou sup€-
rieur i. 0. B0 les prix dtapplication du Kwh sont majords ou miaor€s de I /o par
centidme dr6cart.

En rdgle g6n6ra1e 1a puissance retenue pour 1e calcul de Ia prime fixe et de
lr6paisseur des tranches de consommation est, d Madagascar, inf6rieure i Ia
puissance install€e et souvent trds proche de la puissance moyenne i1 srensuit
que 1es prix moyens iadiqu€s pour les trois exploitations type suivantes peuvent
0tre consid€rds comme des prix moyens maxima sup€rieurs drenviron I e 10 %

aux prix moyens r6els qui seraient appliquds.

Zones hdudrielles
Tananarive Tamatave MaiunEa

Mixte Hydraulique Gaz oil

Entreprise 1

Consommation : 100. 000 Kwh/an,
Bh/jour,250j/an

Puissance moyenne utilis6e : 50Kw
Puissance instal16e : 80 Kw
Prime fixe

Co0t proportionnel :

ldre tranche heures pleines

2Bme tranche heures pleines

Frais location compteur

Total co0t annuel (FMG)

Prix moyen du Kwh (FMG)

304.742
(3.809,3x80)

1.196.600
(100,000x11,966)

42.708

1. 544.050

15r 44

235. 114
(3.163,9x80)

706.560
(9p. 00ox7,4)
23. 560
(4, 000x5, 91)
40. 932

1.024. i66

rot24

256.387
(3. 204, 8x80)

1.4r7 , 920
(96. 000 x14, B)

41.480
(4.000x10,4)
4L. 496

t,7 57. 283

r7r57
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Suite du tableau

2. 2. Eau industrielle,

Lreau potable estdisponib.Le pour l,es entreprises dans touteS les villes de
Madagascar. Il nrexiste erucun r€seau sp6cifique dreau indr:s trielle Pour Ies trds
grosses consommations lrne alim.entation autonome est possible soit A partir des
cours dreau, trds denses, soit par pompage dans la nappe. Il ne se pose gdn€-
ralement pas de probl0m,e de d6bit, m,3me saisonnier, sauf exceptionnellement
dans certaiaes r€gions du Sud,

I1 existe un tarif national de lteau applicable pour toutes Ies distributions pu-
bliques autres que celles faisant ltobjet dtune concession EEM. Le prix du mbtre
cube y est fixd (taxe de t|ansacticn de 2 % en sus) a 40 FMG pour les abonn6s
courants et 30 FMG poty les grosi conrtommateurs (plus de 1. 000 mdtres cubes/

Pour les villes faisarat Itobjet drune concession EEM, Ies co0ts sont Ies
suivants pour des consonrmationlr sup6rieures i 900 mEtres cubes /mois,
TUT6%ensus:

Tananarive 29,10
Tamalave 20,90
Majunga 30,60

Zone s industrblles

lananarive Tamatave Maiunga

lVtixte Hydraulique Gaz oil

Entreprise 2
Consommat.ion 1 0b Kwh/an,

3x8h/jour, 25Oj/an
Puissance moyenne utilis6e : 166liw
Puissance install€e : 200 Kw
Prix moyen du Kwh (FMG) 9, B5 5, 87 11, 50

Entreprise 3

Consommation 10 lKwh,/an,
3x8h/jour,250j /an

Puissance moyenne utilis6e :

1. 660 Kw
Puissance installde : 2.000 Kw
Prix moyen du Kwh (FMG) 9, 8l 5,83 LL,41



MAD - III

Dans ces villes, les prix pour de plus grosses corsommations peuvent

€tre n6goci6s.

Une commission gouvernementale a 6t6 6tablie en Mars 1973 qui sroccupera
des problBmes de la pollution dreau.

2. 3. Produits p6troliers

La iotalit6 des produits utiLis6s d Madagascar est import€e du Golfe

Persique et trait6e par la Soci6t6 Malgache de Raffinage, situ€e i Tamatave.

La capacite de raffinage actuelle est de ?00. 000 tfan ; elle correspond,
en fait, aux besoins de Madagascar, de Ia Reunion et des comores.

Les produits finis sont redi*ibu6s de Tamatave par voie maritime en ce

qui concerne les villes c0tiBres et par voie terrestre pour les Hauts-Plateaux'

Les prix sont d6termin6s d partir du prix Tamatave auquel stajoutent les

co0ts de distribution (transport, stockage iaterm6diaire et livraison finale)'
un systdme de p6r6quatinn corrige 1a trop grande disparit6 des prix r6gionaux.

En plus des produits blancs, on trouve d Madagascar :

- lrlndustriel Diesel OiL (m6lange physique de fuel et de gaz oil) d Tamatave

et Tananarive aux prix respectifs & 18, 50 FMG/I et 25,00 FMG/I'

- Le Fuel lourd (viscosit6 1. 500) d Tamatave, Tananarive, Antsirab6,
Majunga et d partir de 19?4 ir Tul6ar et Di6go-suarez. Le prix moyen
(por" ,rn volume de consommation de lrordre de 1. 000 t/an) varie de

8. 500 FMG a 12. 000 FMG Ia tonne.

Aux prix affich6s srajoutent un transport final (d6p0t/client) qui peutvarier
de 0,40 Flff,lClf (livraison urbaine) A plus de 3, 00 FMG/I dans certaines r6gions

6loign6es.

Le gouvernement peut accorder des d6taxeS sur lreSsence tourisme et 1e

gaz oil. Ler.r .taux actuel est de :

_ 6, 50 FMG/I pour 1e G. O. destin6 aux travaux i vocation agricole
- 72.20 FMG/I pour J-e G. O. exon6rd de taxe dti'mportation
- 25,45 FMG/I Pour l'essence.

pour des consommations importantes, Ies soci€t6s p6troli6res fournissent
gen6ralement Le rrat6rieL de stockage et de distribution et accordent des remises
Jur le prix affich6 dont le taux d6passe rarement 2,00 FMG/1'

La distribution est assur6e par cinq soci€t€s group6es au sei.n du cIH
(Comitd des Importateurs drHydrocarbures) : Esso, Shell, Caltex, Total Ocdan

Indien, Agip,
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Tarif g6n6ral du gaz oil pour quelques localitds (applicable I compter
du 29. 1. 1973) - Plein tarif Vrac

Antsirabd

Di€go - Suarez

Fianarantsoa

Fort-Dauphin

Majunga

Manakara

Mananjary

Nossi-Be

Tamatave

Tananarive

Tu16ar

35,00 FMG/Iitre

29,95 rl

39, 05 rl

33,60 I'

30, 15 I'

34,35 I'

36,25 It

2g, 55 I'

27 ,65 rr

32, go rl

33r 95 rl

Le prix du gaz oil est fix6 pour un. trirrLestre par arr€t6 gouvernemental.

Source : Shell Madagascar.
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Tarif essence 87 R - en vtac - en f,MGr/l;
(applicable i. compter du 15 Mai 19?2)

MAD.ITT-2.

Zone A

Zone B

Zone C

Zone D

Zone E

Zone F

Zone G

Zone H

Zone I
Zone J

Zone K

Zone L

Di6go-Suarez, Nossi-Bd, Ma;unga, Antsohihy, I
Antsahampano, Analalava I +2, OO

Morondava, Morombe, TuJ.6ar, Fort-Dauphin, 
I

Belo S/Tsiribihina | +S, OO

Tamatave, Anivorano, Brickaville, Vatomandry
Mahanoro

Fianarantsoa, Manakara,
Mananjary

Farafangana,

Antsirabd, Ambositra, Antanifotsy

Maroantsetra, Sainte -Marie
Tananarive, Ambatolampy

Vohdmar

Ambatondrazaka, Moramaga,

Sambava, Antalaha

Mananara

Maintirano

Perinet/Morarano | +2, Oo

51, 60

47,60

46, 60

49,60

49,60

48,60

48,60

Prix de gros du supercabruant 95 R supdrieur de 4, Bb FMG au prix de
Iressence ordinaire 87 R - aru€t6 1?32 MICO/COM/SPO.

Prix de d6tail :

Essence tourisme prix de gros + 3,2b FMG
Essence super prix de gros + 3,7b FMG
Gaz otl prix de gros + 2,00 FMG
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3 - PRD( DES MATERIAUX

Les prix de gros des principaux rna.t6riaux actuellement
narive sont les suivants, taxes etr sus.

Ciment
Ciment irnportation

Fers A b€ton (par commande de 5 tonnes)
. diamdtre 72rnlrn, acier Tor,
. diamdtre 72rnf m, rond en acier doux du

commerce

Bois (d6part scierie)
. boix locaux de charpente
. bois locaux de menuiserie
. bois locaux de coffrage

Briques
. briques creuses de 15 x 20 x 30
. brique ordiaaire artisanale
. brique ordinaire industrielle

Bac de couverture auto-portant, gaulvani.s6
(0,80 m de large)

T01e draluminium
. plane, 6paisseur 7 f L0 , Iargr:rur 0,75
. onclu16e, 6paisseur ?/10, largeur

longwur1,5i4m
Carreaux (sans la pose)

. ivoire 15 x 15 cm, qualit6 6quivalente au
premier choix

. fal'ence 108x108 mm couleur

. grbs cdrame de 10 x 10 cm

. grils cdrame de 2 x 2 crn, 6pirisse'ur Smlrn

V6hicules (taxes iacluses)
. simca 1100 CLS
. renault 4

. citroen 2 CV

. voiture japonaise (4 portes)

. camionnette japonaise (1, 5 tonnes)

. peugeot 404

. peugeot 504

. peugeot camionnette L tonne

. magirus deutz 210 D 19 K 31 CV Diesel

66

pr.atiqu6s d Tana-

r.4. o0o FMG/I
15. 000 I'

?8 FMG/kg

72 rr

12.000 FMG/m3
14. 000 rr

11. 000 I'

26 FMG/piAce
F ll
D

tl
l-D

540 FMG/m.1.

1. 020 FMG/m.l.

1. 215 It

40 FMG/pidce
35a45 rl

2. 000 a
4.000 FMG/m2
1.820 a
2.000 FMd/rnz

939.680 FMG
?20. 000 1l

520. 000 tr

400. 000 rt

950.000 rt

1. 109.900 tt

1. 369.000 rr

91 1. 600 I'

4. gg2. 000 tr



67

4 - TERRAINS ET BATIMENTS INDUSTRIEIS

4. 1. Terrains

MAD-III-4-

Le prix des terrains am6nag6s pour recevoir une entreprise industrielle est
trds variabLe suivant la localisation et l'€tat de son am6nagement.

Le teruain nu se n6gocie de 5 FMG e 2. b00 FMG/m2, ce dernier chiffre
6tant limit€ i quelques parcelles dans I'agglom6ration de Tananarive, ne n6ces-
sitant que peu dram6nagements. Les terrains d bas prix demandent au contraire,
en g6n6ra1, des travaux de remblaiement, souvent de plusieurs mdtres, ou au
mhimum de nivellement, dont le coot au mdtre cube est de : 1b0 a 300 FMG
pour 1e ddblai, 200 e 350 FMG pour le remblai.

En pratique, 1e prix du terrain priv6 am6nag6 (4. niveau, accessible aux
v6hicules routiers), approvisbnn€ en eau, et 6ventuellement en €Iectricitf,
revient environ i. lrindustriel :

- de 100 a 500 FMG/m2 hors des aggtom€rations urbaiaes
- de 500 e 1. 500 FMG/m2 dans les viLles autres que Tananarive
- 1. 500 e 4. 000 FMG/m2 dans J.'agglomdration de Tananarive.

LrEtat peut, dans le cadre de sa politique drencouragement d Itilvestissement,
c6der aux entreprises :

- hors des villes, pour les industries agricoles ou miniBres par exemple,
des teruains domaaiaux d des prix symboliques

- dans les grandes agglom6rations pour les industries manufacturidres ou
1es d6p0ts et ateliers drautres entreprises , des parcelles sur des zones
industrielles d. un prix inf6rieur au co0t rdel des terrains priv6s.

Dans ce dernier cas, 1a cession peut de plus €tre remplac6e par une loca-
tion.

Zones irtdustrielles

Lragglom6ration de Tananarive comporte plusieurs zones industrietles.

- Zones industrielles del'Etat : el1es sont d6jd en grande partie occup6es,
voir d leur sujet la Di.rection de 1'urbanisme et de l?Architecture,

- zone Nord et Nord-ouest, terrains de rizidre, nivel6s en bordure des
routes existantes (route des hydrocarbures, digue de Majunga et nouvelle
dgue d'Ivato, en bordure de la rividre Ikopa).
Des industriels se sont installds en bordure de ces routes sur des terrains
non drain6s et non assainis. La voie ferr6e existe seulement en bordure
de la route des hydlocerbures (voieferudereliantle gare de Tananarive au
parc des travaux publics Alarobia).
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- Zone induebielle privde : (entreprise Monloup), zone Sud 5? ha I 7 km
du centre ville.

. premibre tranche 34 ha : terrainsi viabilis6s, drain6s et assainis,
routes, chemin de fer', eaux, 6lerJricit6, 24 ha occup6s par 11
industriels, 10 ha disponibles

. deuxidme tranche 23 ha ; ter'.rainsi viabilis6s d 50%re. terminer au
fur: et A mesure des besoins.

Vente des temains viabilir:6s : der 1. 500 a 1.800 ou 2. 000 FMG/mZ.

I1 existe des zones industrierlles i lfamertave, Majunga, et Didgo-Suarez ;
les prix y sont au moins inf6rieu,rs de ilO % a\ 40 % A ceux de Tananarive.

4. 2. Bdtiments industriels

- Construction (en FMG/m2)
.Petits ateliers ou hangarsr (dallage cirnent, charpente
m6ta1lique, couverture t6le galvzrnis6r:, bardage simple) 10.000 a 16.000

. Construction lourde - typer montage de: vdhicules
(comme ci-dessus avec hauteur libre de 6, 50 m et
am6nagement pour circula;tion de pont roulant de
5 tonnes) 22.OO0 e 28. 000

.Bureaux 24.000 a 35.000

- Location (prix moyens A. Tananarive)

800 e 1.000 FMG le m2f r;o.oi.s pour des bureaux au centre ville
120 e 150 'r rr pour 1es €,ntrepdts en zone industrielle
200 e 250 rr rr pour 1es e,ntrepOts au cerlre ville (route de

Majunga)

Dans les autrea villes principales, les 1:rix de location sont inf6rieurs de
30 a 40 % I ceux pratiqu€s e Tan.anariv':r.

ti8
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5. TRANSPORTS

5.1. Infrastructure existante et projets

5. 1. 1, R6seau ferroviaire

Le r6seau ferroviaire malgache (880 km) comprend deux lignes ind6-
pendantes reliant chacune un port de 1a c6te orientale au plateau central :

la TCE (Tananarive - C6te Est), qui relie Tamatave et Tananarive en S?1
km et la FCE (Fianarantsoa - C6te Est) qui relie Manakara et Fianarantsoa
en 163 km. La ligne de Tamatave comporte deux embranchements construits
ult€rieurement, J.run vers Antsirabd (TA, Tananarive - Antsirab6) qui
compte 154 km, lrautre vers le lac Alaotra (MLA, Moramanga - Lac Alaotra)
drune longueur de 168 km. Enfih, il existe une petite ligne de banlieue de
5 km entre Tananarive et Alarobia et une antenne de 19 km Vohidiala - Mora-
rano.

Le projet de Ia constrrrction drune voie f6rr6e entre Fianarantsoa et
Antsirab6 est actuellement examin6. Stil €tait r6alis6, on disposerait dfun
itin€raire de d6gagement dont ltabsence sfest fait sentir L plusieurs reprises.
Mais encore faudrait-il que 1e port de Manakara p0t €tre d6ve1opp6 et
modernis6 et 1a r6gion de Fianarantsoa davantage industrialis6e.

Entidrement rrdi6se1is6", ce r6seau est 6quip6 en voie m€trique. La
voie a 6t6 entiBrement renouvel€e ces dernibres ann6es avec des rails plus
lourds et de nombreuses rectifications de trac6 ont €t€ rdalisdes.

L'ensemble du r€seau est exploit€ par 1e Rdseau Nationat des Chemins
de Fer Malgaches (RNCFM).

Les transports de marchandises se sont 61ev6s en 1971 a 1.520.000 t
repr6sentani 267 millions de t.km contre 569.000 t et 159 millions de t.lorr
en 1966.

Le transport "passagert'1ui aussi, est en progression. En 19?1, on a
enregistr€ 200 millions de Lsr passagers contre 182 millions en 1970.

Le mat6riel fenoviaire comprenait en 1971 : 36 locomotives Diesel
6lectriques, 18 autorails, 90 wagonsttvoyageurst', 944 wagons trmarchan-
disest'. En 19?3 on compte en outre 3 wagons-frigorifiques.
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5.1.2. Routes

I1 y a 15 ans, les routes bitum€es 6ta.ient trbs rares. Actuellement
quelques routes nationales sont entibrement bitum€es. II sragit des :

- R. N. 1 reliant Tananarive - Tsiiroarromandidy

- R. N. 4 reliant Tananarirze - Ma'jung:t

- R.N. ? reliant Tananarirre - Antsirab6 - Fianarantsoa jusquri
Ankaramena

- route reliant Fianarantsoa - Mananjary

- route reliant Manakara - Farallangaaa - Vangaindrano

- route reliant Tamatave F6n6ri';e Est

Des travaux de bttumage sont en cour's et seront r€alis€s vers la
fin de 19?3 surlaR.N.6 reliant Porl; Berg6 - Ansohily - Ambanja -
Ambilobe.

Le r6seau des routes nati'onales permanentes compte 8,500 km environ
dont 3.300 bitum6e ; 30 % de ce r6seau est 6quip6 de ponts I25 tonnes ot
peuvent donc circuler les conrrois lourds.

Sur ces routes circulent p'Ius de 90.000 v€hicules automobiles - il
nry en avait que 4.000 en 1950 -, 1a moiti6 constitu6e par des voitures
particulibres et ltautre essentiellement, par des camions et des camion-
nettes. On compte encore 800, autoceurs et un millier de tracteurs.

5,1. 3. Voies navigab'Ies, Pcrrts

En 1946, il subsistait enc,ore i Nl.adagascar 20 ports ouverts au

commerce ext€rieur sans compter der rrultiples points dtacostage servant
uniquement au cabotage par boutres c'u go()lettes. Cette dispersion portuaire
impos6e i 1a Grande Ile, a pu dans 1e pass€ constituer un atout s6rieux;
elle risque d'€tre un handicap pour lravenir, car la r6duction du coOt des

manutentions dans 1es ports ne peut €tre <lbtenue qurau moyen drouvrages
co0teux qui ne peuvent €tre mrrltipli6r:1.

on est ainsi conduit a concentrel le tr:afic sur un minimum de ports
choisis dont 1'6quipement devra faire 1tobjet dramdnagements importants.

?0
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Le ler Janvier 1968 est entrde en vigueur une rdfortne des tarifs et
des r6glements, visant i concentrer 1e trafic long-courrier sur 4 grands
ports : Tamatave (7 quais, 30 zones, 80 % des importatione), Majunga,
Tul€ar et Di6go-Suarez. Paralldlement, lrutilisation du cabotage est
am61ior6e par une r6organisation.

Le port de Tamatave est actuellement en cours de modernisation
(projet Banque Mondiale).

- Le long cours

Avec l-'Europe, I'Afrique du Nord et de la Cdte drAfrique, quatre
compagnies europ6ennes (Navale et commerciale Havraise P6ninsulaire,
Compagnie des Messageries Maritimes, Deutsche Dampfschiffahrts Gesellsc-
haft, Scandinavian East Africa Line) et une compagnie malgache, la

Soci6t€ Malgache des Transports Maritimes, assurent les liaisons i
destination et au d6pari de Madagascar. Ces cinq compagnies sont organis6es
en une "Conf6rence Exporl-Import des ligraes de Navigation'r et pratiquent
des tarifs communs.

Avec les U.S,A., 1es liaisons sont assurdes par des Compagnies
am6ricajnes principalement affili6es i une conf€rence, la "South and East
Africa Conference'r. Parmi elles, seule la ROBIN LINE dessert r€guJ.ibre-
ment lrIIe.

Avec 1'Extr€me-Orient, ce sont les compagnies nipponnes "MITSUI
OSK LINESIT et NIPPON YUSEN KAISIIA", qui touchent pdriodiquement
Madagascar.

- Le cabotage

Le cabotage entre 1es ports de Madagascar est assur6 :

- en partie par les longs-courriers;

- en partie par les caboteurs de la Compagnie Malgache de Navigation
(cMN).

Sur la Cdte Ouest, les caboteurs de la Compagnie Malgache de
Cabotage assurent les liaisons avec les Comores ainsi qutun grand nombre
de petites unit6s, boutres et godlettes, et depuis peu des chalands auto-
moteurs de 100 tonnes environ.

?1
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Statistiques :

Trafic (19?0) : navires entr€s et sorties

marchandises d6ba:tqu6es (1000 t)

marchandises embarrqu6es (1000 t)

passagers d6llarqu6s

passagers embarqtr6s

Arurement (19?1) 83? unit6s, donl; 23t, chalands,
45 r'emorqueur€i, 39 caboteurs,
82 rravires de PilgSs, 11 chalands
citernes, ll 1on5;-courriers

Tonneaux de jauge nette (19?01

donl; cargos

p6trnliers

5,l.4.R6seau a6rien

72

4.325

t.228
822

4. 600

5.200

4.97 8.460

1. 190.700

318.500

Madagascar a vu depuis la fin. de lrr guerre les transports a6riens
prendre un essor exceptionnel sur' son territoire.

Inaugur6 en 196?, 1e nouvel ar3roport international de Tananarive -
Ivato sst, avec une piste dtenvol de 3. il00 m|tres, la plaque tournante
des lignes int6rieures et le point drescale principal des lignes interna-
tionales, Lta6roport de d6gagemernt de Tananarive - Arivonimamo et

lla6roport de Majunga-Amborovy peuvent 6galement accueillir les "Jet
long courrierC, 1sr pistes de Norisi-g1 et de Tb,matave peuvent recevoir
des Boeing 73?.

Le r6seau int6rieur dtl\ir Madagascar est Ie plus dense du morde,
eu 6gard I Ia population.

Nombre drescales a€riennes : 21[3

- Cat€gorie ouverte i 1a circtrlation a6rienne publique 59

- Usage restreint 45

- Usage de I'Etat 6

- Usage priv6 133
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. Nomhre drescales pouvant recevoir des B ?0? 2

. t' rl It B?B? 6

. " tr It Dc4 t4

. " rr I' DcB 51

. tt rt I' Twin otter 84

. Le reste pouvant recevoir les avions l6gers (Piper . . , )

- Caract6ristiques de certaines escales

Tananarive piste bitum6e de 3.200 m (B 707)

Majunga rr rr 2. loo m ( " )

Tamatave rr rr 2,zoo m (B ?B?)

Nossi-86 It tr 1. b5o m ( " )

Di6go-suarez t' 1.485 m ( r' 
)

Sambava I' rr 1.300 m ( " )

Tulear rr tr 1.365 m (Dc 4)

FortDauphinrr tt 1.400 m ( 't )

Parmi 1es villes importantes Fianarantsoa et Antsirab6 sont sans
a6roport.

Dans lrensembb, le trafic int6rieur a enregistr€ une extension qui
est traduite par des coefficients de remplissage 6lev6s, 56,1% en 1969
et 62, 1{o en 19?1. En nombre de passagers-krn, le trafic int6rieur
stest 61ev6 a 36,9 millions en 1969 et i 48, ? miLlions en 1971

Pour le trafic extdrieur, une nette progression a €t6 constatde aussi
bien pour le trafic ttpassagerstt que pour Ie ttfret".

- Lignes. internationafes (1970) (sans transit)
Passagers Ddbarquement 45.492

Embarquement 51. ?46

Fret (t) Ddbarquement L. 294
Embarquernent 2. 896

Poste (t) D6barquement 269
Embarquement 99
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- Lignes intdrieures (1t170)

Passagers 121.693

Fret (tonne) 4. 563

Poste (tonne) 501

Avec Ia Compagnie Natjonale llir Madagascar, Air France ainsi que

Alitalia, Air India, Air Conrores erxploj.tent des lignes r€guliBres sur
les Iles de lrOc6an Indien, ltAtlant:ique, le Moyen-Orient, lrEurope Occi-
dentale, I'Am6rique du Sud et ltAustra1ie.

- Pa,rc dfavions de Ia C'ompagrrie N:rtionale Air Madagascar:

2 Boeing 737, 7 Boeing 707, 5 DC 4, 3 DC 3, l Nord 262, ll Piper
5 Twin - Otter.

5.2. Co0t des transPorl;s

5. 2. 1. Transports ferrrcviairers

Les tari-fs dr: chemjn dre fer d:rtent de 1964, on trouvera ci-dessous
les prix de transport de quelques nrarcttandises :

74

- Cirnent

a) Aar wagon chargd au min:irnum D' 8 tolrnes
ou payant pour ce Poids

-par wagon charg€ au min:irnum A' 20 tr>nnes
ou payant pour ce Poids

b) Prix fertnes sur relations d6termin6es :

. par wagon chargd au rtininruxn d 2t0 tonnes
ou payant pour ce Poids

- de Tamatave sur Tanana.rive
- de tt sur Alarobi.a
- de tt sur Antsirab6

10,20 FMG/t/km

9,70 rr

2.678 FMG/I
2.?81 rr

3.?08 rl

- Bitume

- par wagon charg6 au minirnum I I tortnes
ou payant pour ce poids 12, 60 FMG/t/km

- par wagon chargd au minirnum I l]0 to:nnes
ou payant pour ce poids 11,95 tf
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- T6les et fers forg6s

- par wagon charg€ au minimum i I tonnes
ou payant pour ce poids 13, 90 FMG/t/km

- par wagon charg6 au minimum i 20 tonnes
ou payant pour ce poids 13,10 rl

- Machines industrielles et agricoles

a) en caisse :

. par wagon charg6 au minirnum I 8 tonnes
ou payant pour ce poids 12, 60 rr

. par wagon charg6 au minirnum A 20 tonaes
ou payant pour ce poids 11,95 rr

b) non emballdes :

. par wagon charg6 au minirnum I I tonnes
ou payanr pour ce poids 13,90 rr

. par wagon charg6 au minimum i 20 tonnes ou
payant pour ce poids 13' 10 rr

. Marchaadises diverses (en FMG/t/km) ;

Par wagon chargd au minimum i Par wagon charg6 au minimum I
8 tonnes ou payant pour ce poids 20 tonnes ou payant pour ce poids

lBre s6rie 13,90 13, 10

2€me s6rie 12, 60 11, 95

30me s6rie 10, 20 9' 70

- Containers

11 existe trois zones de tarification :

. Tamatave : du groupe des gares de Tamatave i Ivondro inclus

. Tananarive : du groupe des gares de Tbnanarive i Anjeva irtclus sur
Ie T.C. E. et d Ambatofotsy inclus sur le T.A.

, Antsirab6 : drAntsirab6 I Sambaina inclus

Suivant Ie sens de circulation deux tarifs sont appliqu6s :

. Dans Ie sens de la mont6e 1e tarif est appliqu6 sur Ie poids brut du

container diminud de 1a tare de ce dernier lorsquril est charg6 et sur
la tare lorsquril est vide

. Dans le sens de la descente le tarif est appliqud sur le poids brut du

container charg€ ou vide.
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- Prix de transport (containers)

a) Sens mont6e - Liaisons ddtermindes - Par tonne semi-brrrte - :

. de la zone de Tamatave Ala zone de Tananarive 4.400 FMG

. de Ia zone de Tamatave A la zone dtAntsirab6 6.800 I'

Autres liaisons : 12 FMG par t,onne semi-brute et par km.

b) Sens descente - Liaisons rldtermindes - par tonne brute en charge
oulvide-:

, de la zone drAntsirabd A 1a zone der Tamatave 2.000 rl

. de la zone de Tananari,ve A ler zone de Tamatave 1.400 rl

Autres liaisons : 4 FMG par tonne brute en charge ou A vide et par krn.

c) Une taxe sp€ciale de ?. 500 FMG est pergue pour utilisation de container
frigorifique (entre Tananarive et ramatave, pour Ia viande congel€e par
exemple.

- Transit international

Pour.Ies envois effectu6rs sous .le rdgime du "TRANSIT INTERNA-
TIONAL", c'est-A.-dire sous douane, if erst pergu en sus du prix ci-
dessus, un droit de 26 FMG par fraction indivisible de 100 kg.

- Conventions

Les tarifs couvrent les cpdrations dr: transport depuis la gare de
d6part jusqu'l Ia gare d'arriv'6e et, rlans certains cas, les op6rations de
chargement et de d6chargement,

La RNCFM a pass6 avec certaines entreprises de groupage des conven-
tions. Les ristournes accord6es danL s le cadre de ces convsrtions permet-
tent aux entreprises de groupage dtassurer 1rensemble des op6rations a un
prix sensiblement 6ga1 au tarif norr:rra1 pratiqu6 par Ie RNCFM pour re
sarl transport de gare A gare.

Par ajJ.Ieurs, 1e RNCFM est dispos€ i d6battre des tarifs pr6f€ren-
tiels avec des entrepreneurs :industri.els lorsque 1e tonnage est suffisam-
ment irnpo:rtant, en particulier d. la descente vers Tamatave.
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5, 2, 2. Transports routiers

Aucune licence pour le transport de marchandises nrest requise I
Madagascar.

Les transports de marchandises sont assurds par deux catdgories
d'entrprises : les ttgros" transporteurs et les transporteurs "individuels".

- Les ttgros transporteurstt

IIs sont peu nombreux et essentiellement basds l Tananarive, Antsirabd
et Fianarantsoa. Les lignes desservies sont :

Vers le Nord : Tananarive - Majunga

Vers 1e Sud_: Tananarive -Fianarantsoa -Tul6ar - Fort Dauphin

Vers 1a Cdte Est : Tb.nanarive - Fianarantsoa - Manajanry - Manakara
Farafangana

Produits Unit6s Tarif
maxirna

77

Ciment

Marchandises diverses de
volume courant

Marchandises dont Ie volume
d6passe 3 mB l1a tonne

Source:
(1) Relation Tananarive - Majunga

5, 93

6,77

8, 89

13,55

3.600, - (1)

Tarifs de "gros transporteurs " (en FMG)

Tarif
minisra

t lbaa

tllrr"

3m
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Tarifs pour quelques relations (en FMG/tonne)

De Tananarive vers :

Majunga

Antsirabd

Fianarahteoa

Tul6ar

Fort-Dauphin

Mananjary

Distance
(krn)

Tarifs
aller

Tarifs
retour

600

1.70

4t00

fr50

1. 1.00

600

3.000

1.7 57

5.47 5

14.008

16,424

10.980

5. 500

1.250

3. 500

6. 500

9.000

8.000

De Fianarantsoa vers :

Tul6ar

Fort-Dauphin
Mananjary

ti50

?00

2100

8. 533

10.940

5. 505

3.000

5, 500

4. 500

Source : Eldments du Guide de lrlnvestisserrr.

Lorsque les transports sreffectuent par ttcamions completsrt ! 1a

suite par exemple de contrats p)assds avec des entreprises, les tarifs
rdellement appliqu€s sont inf6r'ieurs €lux chiffres indiqu6s ci-dessus.

- Les transporteurs ttindividuelstt

Ces transporteurs disposent drtm seul camion en g6ndral ; on peut
inclure dans cette catdgorie lss trla.xls-brorrs6e". Ils travaillent l la
demande et assurent souvent eux-mOrnes 1il vente des produits qurils
transportent. Les tariJs sont trbs variable,s, et en moyenne inf6rieurs
aux tarifs pratiqu6s par 1es "gros transporteurstt. Certains dtentre eux
se sont group€s en coop6rative (KO1!!.AFI).

Tarifs pratiquds i Tananarive :

1 camion, 4 hommes t 2 - 3 heures, environ 40 lcr en vi11p 4. 500 FMG

1 camiron, 4hommes;2 - 3 heures, <lans un rayon de 8.000 tl

70 km hors de Ia vil1e
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5.2. 3. Transports maritimes

5. 2. 3. 1. Fret international

Les tariJs pratiqu6s par Ia CIMACOREM (Conf6rence Maritime entre
I'Eurrcpe et lrOc6an Indien) sont complexes et d6pendent d'une multitude
de facteurs.

- Les tarifs srentendent de bord/port europ6en i bord/port malgache

- Les tarifs affich6s donnent lieu A une ristourne diff6r6e de 10 %

- 11 est apptiqu6 I lrheure actuelle une surcharge de d6viation par Ie
Cap de 6 To

- Les ports malgaches sont divis€s en quatre cat6gories :

. Tarnatave base 100

. Majunga,Nossi-86, Di6go-Suarez,Tul6ar base 105

. Mananjary, Manakara, Fort-DauPhin,
Morondava, Voh6mar base 120

. Morombe, Sambava, Antalaha, Maroan-
tsetra base 140

Lt6ventail des tarifs (Europe sur Madagascar) est extr€mement large :

Ies taux vont de 4.320 FMG/I. e 65,000 FMG/t. cirnent (eqplosifs).

I1 est I signaler qutentre lrEurope et Madagascar, la 'Conf€rence
export-import des Lignes de Navigationt' accorde un rabais dit rrdrinvestis-

sementst' de 70 olo sur 1es taux de base : ce rabais s'applique aux mat6riaux
et mat6riels destinds aux grands travaux dtinfrastructure, i la cr6ation
ou i lrextension dtunitds de production industrielles ou agricoles.

ci-dessous on trouvera quelques exemples de tarifs (base Tamatave,
ristourne de fid6lit6 de 10 /o d6duite, surcharge de d€viation de 6 y'o en sus)
appliqu6s par 1es membres drr Syndicat des Transporteurs maritimes.
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- l'Irlrrportation

Exemple :

. Cas particul-ier de ltimportation dfune machine I imprimerie offset
(2 tonnes, 10 mo, valetrr 1?.000.000 FMG) de bordHa^rnbourg il sur wagon
Tananarive (en FMG).

80

Unit6 de
taxation

Fret maritime net

France I Nord
Ivl6diterran6e I Continent

4.320 FMG | 4.430 FMG

4. 656 " I 5. 1?9 rl

5.8?9 " | 5.616 tr

9,264"|9.672rr
48.342 " | 48.110 rt

Ciment

Engraist

Chaux

Aciers et fers
Pneumatiques

IOrIII€

t?

tl

ll

tl
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D€barquement
.10 m3 x 912 + |wo + 60/0 + 30 + 3%o

Location engins manutention

Port pay6 5.580 x 2t

Locations b0ches

Frais de Hambourg/Tarnatave

Arrimage Gare

Douane : Taxe de p6age 2 t x225

Douane l Taxe drimportation

Douane : T.U.T.
Douane : Droits de remise et intdr€t 2, 50%

Douane : T. S. Douane

I

lCommission d.e transit 400 x 10m3

I Honoraires agrdes en douane

lo, Eo % s/rs. ere. ?oo + g. soo

I Do s sier- correspondanc e- imprimde
I

lltanutention (500 x 1o m31
I

lAvance de fonds sur FMG
It 1" 

"1s.52s.24L
ftaxeaeroulage:2t x2O

fr.u.r. 6lo sltzl.076

TUT (1) Montant
(hors TUT)

aol

101

1.665.004

7.625

| " 612. 629

1366641

12.843

1.723

11. 160

3.460

44.357

1. 000

450

t.1 03. 07 2

84.192

1.980

1.864,23?

4,000

81.584

1. 200

5. 000

35.292

40

1.991.353

3.529.241

86. 7 84
5.000

35.292

40

7 .625

3.663.982

(1) Taxe Unique de Transaction
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i I'exportation

Caf6 vert

Vanille

Sisa1 (Fibres) (1)

Riz de luxe

Graphite

Girof.Le

IInit6
de

lar:ation

Fr€t maritime ne\

tonne

tonne

* trd valorem

tcrnne

ICrnne

tc,nne

tc,nne

F:rance M6diterran6e

15.168 FMG

46.320 FMG

0,40 1o

5.424 FMG

7.055 FMG

8.304 FMG

14.688 FMG

16.661 FMG

49. 234 FMG

0,40 To

6.240 FMG

8.486 FMG

9.422 FMG

23. 462 FMG

(1) d partir de Fort-Dauphin
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Exemple :

Cas particulier de I'exportation de viande congel6e (25 tonnes ; 40 m3 ;

valeur : ?, 500. 000 FMG) de sur wagon Tananarive i bord navire Hambourg
(en FMG)

T.U.T
(1)

Montant
hors TUT

TotaJ-

Port pay6/D0
RNCPM + charge azote

Embarquement

Fret F,S. (217x40) + surcharge mon€taire
(2, 30x40) + surcharge .e Cap 6 /o

Douane : taxe de p6age
droit de sortie
droit de remise et int6r€t

TotaL droits

Commission de transit 400 x 25

Honoraj-res agr66s en douane O,50 % Sl
7. 500.000

Connaissement (imprim6 -timbre )

Dossier -corre spondance

Sous -tota1

D6chargement wagon-mise en chambre
froide:250x25

Manutention sortie-mise sous palan d
quai:400x25

sous - Total

Magasinage - chambre froide d6pend
de 1a dur6e du stockage (voir page suivante)

Avance de fonds

Taxe de roulage

T. U. T. 6 % sur : 74.775

Total

I.434

+.487

5. 921

215.030

2+.006

67 0.87 4

2.825
37.301

1.003

10.000

37.500

500

1.000

6.250

10.000

9.525

2,500

215.030

25.440

670.874

4l. r29

16 250

9.525

2.500

4.487

00049

1.028.314 1.034.235

(1) 'Iaxe Uniqr-re de T ran sacl ion
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Le d6compte des frais, (arrimage ou d6sariimage, acconage, magasinage,
commissions de transit) droits et ta:ces d:iverses support6s par les marchan-
dises depuis la cale du navire jusqur,ii Ia sortie du magaein portuaire (ou inver-
sement) est complexe.

Le montant total varie, selon le port et la nature de Ia marchandise. Ainsi,
pour Tamatave, il se situe entre 1, 0100 et l. 500 FMG/tonne environ.

Le tarif de magashage en chambres froides stentend A raison drun clroit
fixe couvrant les entr6es, sorties et pointages, auquel srajoute une taxe de
stationnement et assurance a .la journ6e indivisible et par kilogramme, avec
un minimum de perception sur cinq cents kg.

- droit fixe 3,, 00 I'MG le kg
- premiAre journ€e 2,00 rl

- Zdme et 3dme journ€e 1,,30 IIMG suppldmentaire/jour/kg
- 4dme et Sdme journ€e 0,80 tr'MG rr rr

- de la Sdme d la 10 dme
journ6e incluse 0, 40 tr'MG rr rt

- A partir de la lldme
journde 0,20 tr'MG It rr

soit :

Nombre de Prix au kg
jours en FMG

Nornbre de Prix au kg
jours e:n FMG

Nombre de Pnix au kg
jours en FMG

1 =' 5roo
2 "' 6130
3 = ?,60
{' = 8140
$ = 9,2O
$ = 9,60
7 = 10,00
8 = 10,40
$ = 10,80

10 = 11.20

l L ,= 11,40
1.2 '. 11,60
1.3 .= 11, 80
1.4 .. 12,00
1.5 '= L2,20
1.6 =, L2, 40
1.7 =' 12,60
18 =, 12, 80
19 =, 1.3, 00
2lO =, 13r 20

13,40
13,60
13,80
14, 00
14,20
14,40
14, 60
14, 80
15,00
15, 20
15.40

21
22.
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Source : Auximad

Aux prix ci-dessus stajoutent :

- taxe portuaire ll % sur le montant des frais de magasinage
- T.U. T. tl % sur le montant total
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5.2.3. 2. Cabotage

Les tarifs de base de laCompagnie Malgache deNavigation, qui assure une
part importante du cabotage, varient selon Ia liaison et la nature de la marchan-
di.se. Le tableau ci-apr6s donne quelques exemples.

Tarif de fret maritime entre deux ports malgaches. (en FMG/tonne)

5.2. 4. Transports a6riens

5, 2. 4. 1. Transports adriens internationaux

Le tableau ci-dessous donne quelques exempJ.es de tarifs passagers en
classe touriste pour lraller simple.

De Tananarive d Paris
Bruxelles
Rome
Amsterdam
BerIin
Francfort
Londres
New-York

133. 650 FMG
133.650 rr

12g.900 I'

133.650 rr

139.350 rl

133.650 rr

133.650 rl

1?4.850 " (tarifbasse saison)

Nature du fret De Tamatave
Majunga

a De Di6go-Suarez
Manakara

a

&iz
Ciment
Sel
Sucre
T6les
Moteurs
Tissus

1. ?70
1.950
2. O70
3. 250
2.700
5.890
5.890

2.100
2,200
3.200
3. 600
2.550
6.380
6.380



MAD.III-5-

Le tarif fret de base,
le suivant :

86

pcrur les exp6riitions en direction de 1'Europe, est

en FMG/kg

Mojns de 45 kg

683

871

tal

871

931

871

871

1.593

130

158

L58

158

158

158

805

(1) Pour fruits et l6gumes avec poicls mi:aimum de 250 kg vers Bruxelles,
Amsterdam, Francfort, I.ondres et de 500 kg vers Rome et New-York

Exemples :

Exportation de 2.000 kg de vian.de congel6e (sans assurance I {0. sur
valeur CAF ei sans droit de l:ortie l),5 % sur valeur FOB)

- Tananarive - Munich

Transport 649 x 2.000
Frais au d€part et taxe, de documentation
Taxe TUT
Taxe fiscale 5 {ooo de 1. 298.0t10

Total

- Tananarive - Paris

Transpct171x2.000
Frais au d6part et taxe docurnl ntal:ion
Taxe TUT
Taxe fiscale 5 16oo sur 342, 00tlt

Total

1.298. 000 FMG
18.250 rl

1.095 rt

6. 490 I'

L.323.835 FMG

342. 000 FMG
19.250 rl

1.095 rr

1. ?10 'r

363.055 FMG

De Tananarive

Parir;

Bruxelles

Rom<r

Amsterdam

Berlin
Francfort

Londres

New-York

Plus de 45 kg

513

654

568

654

698

654

654

L.205
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5.2. 4.2. Transports a6riens intdrieurs

Le tableau ci-dessous donne quelques exemples de tarifs de fret appligu€s
par Air-Madagascar

enF G

Moins de
100 kg

PIus de
100 kg

P6rissa-
bles

M6dicament Journaux

De Tananarive
d Ambilob€

Antsohihy
Di6go-Suarez
Fort-Dauphin
Majunga
MananjarY
Moromh6
Morondava
Nossi-86
Sambava
Tamatave
Tul6ar

97
OJ

105
97

60
45
{c
60
97

90
3?
97

82
57
89
82
51
38
?0
51

82
77
31

82

73
50
79
73
45
34
56
45
73
68
28
73

82
57
89
82
51
38
70
51
82
II

31

82

49
34
53
49
30
23
4i
30
49
45
19
49
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6 - TELECOMMUNICATIONS

a. l. Tefepn*_

Lraugmentation du nombre draborrn6s au t6l6phone I Madagascar, est del'ordre de 6, 5 % par an depuis 196?. A 1a :fin ae jg?t, on comptait 13.41? abon-n6s dont 6.434 pour ltagglom6r'ation dle Tananarive, se r6partissant de la fa-gon suivante :

7.97L abonn6s priv€s
3. 954 abonn6s officiels
1.060 postes de service

432 cabines

c'est dtaitleurs re taux d,e r;roissance ernvisag6 par la soFRECoM de 196gA 1988, cequi ferait en 19?b : 77.2sg abonn6s 
"ige.g46 en 19?g.

6.1.1. Organisation der r6seau t6l6phonque

Ltorganisation actuelle tierrt compte de 1a qualit6 des liaisons en serwice.Il niexiste que 6 centres de grorrpement l Tananirive, Tamatave, Antsirab6,Fianarantsoa, Manakara, Moramanga. par contre, les centres de transitcolhcident avec les chefs lieux <les 6 provinces. Au fur et d mesure de Iram6lio-ration des liaisons, le nombre cle centres d,e grouperrent augmentera et attein-dra en 2020 le nombre 34 avec i' centres ae trlnsit.

.Tananarive joue le r01e de r:entre rle transit principal. Son r€seau est auto-matis6 depuis 1952 et est en constante 6volution i il ai"po"" de 6. b00 lignes etde 3 centraux satellites, sa capacite atteindra 8.000 en 1g?3 et 1a mise en ser-vice drun deuxidme central de 5.000 lippres extensible a g0.000 est prdvue en1974/75. De m€me, un quatriBrne central seutellite desservira la zo!,e sud de Iaville.

Ltautomatisation des r6seau.x r6gionaux a 6t6 commencee en 1g60. A la finde 19?3, tous les rdseaux de pru,s ae roo abc,nn6s sont automatis6s ; certainsautres de moindre capacit€ Ie sont €galement.

Ce programme dtautomatisation se poursuivra au cours des ann€es I venir.
Le r6seau interurbain long dLe ?1.016 knr en 19?1, fait lrobjet d'un prograrn-me dtextension et dtam6lioration : mise en service dtun c6ble coaxial enterr6drune capacitd de 120 voies entre Tananarive - Tamatave, projet drune Liaisonparfaisceauxhertziens entre Tananarive et Di6go-Suatez, drune liaison de grandecapacit€ entre Tananarive et Majunga, et ent:re Tananarive et Fianarantsoa.

Paralldlement, la mise en stlrvice rles centres nodaux interurbains sreffec-tuera avec celle des liaisons.
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Les liaisons internationales sont r6alis6es par Ia SfiMAD avec les
autres pays de I'Oc6an Indien et avec le reste du monde, soit par liaisonsradio
d ondes ddcam6triques de bonne qualit€, soit par satellite.

6. I.2. Tarifications

Le prix des communications interurbaines est proportionnel A la distance
et i la dur6e.

Taxe de base = T. B. = 30 FMG

Tarifs suivant la distance entre les centraux (i vol droiseaux), par 3 mi-
nutes et valables quel que soit Ie monde drexploitation (manuel ou automatique).

Jusqu'd 50 kiLomEtres 3 T. B. = 90 FMG
au-dessus de 50 km et jusqutd 100 km 6 T. B. = 180 rl

" lookmet " zookm gr.B. =270 rr

" zoo km et " 3oo km 12 T. B. = 360 It

" 3ookmet " sookm 15T.B. =45a ,,

l' boo km 18 T. B. = 540, rl

Le tarif des communications t6l€phoniques internationales varie suivant
les pays :

De Tananarive i Afrique 910 FMG/3 minutes
Allemagne 2,62I rt

Etats-Unis 4.777 rr

France 1. 620 rr

Royaume-Uni 2.612

6.2. T€lex, t€1€graphe

Le t6lex a 6t6 introduit en 1964 a Madagascar. Lraugmentation du nombre
dtabonn6s est de lrordre de 22 % par an.

La qualitd des liaisons interurbaines actuelles nrautorise pas la g€ndralisa-
tion de ce service. Compte tenu du programme drinvestissement, le taux annuel
de croissance moyenne prdvu est de 1.5 7o de 1973 el9?8 et de 10 % de 7979 a 1984.

La commutation est automatique A Tananarive et manuelle i Tamatave,
Majunga, Arlsirabe, Fianarantsoa et Nossi-86.

Ltextension du t6lex, qui groupe 75 abonn6s, a permis dt6changer avec
lr6tranger 60. 000 communications en 1971. Ce service dispose actuellement
de 9 voies sur Paris et drune voie directe sur Ia R6union et Nairobi.
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I,e t6l6graphe a une croiesance bea,ucoup plus faible que les autres branches
de t6l6communicatims. Cette croissance a 6t6 en moyenne de 3% pour le trafic
int6rieur et de 4 % pour Ie trafic intern,ational. L'am6lioration des liaisonsde
t6l6commrmications va permettre de mettre en place 1e r€seau Gentex et 16-
ddire dans une proportion non ndgligeable lerr d€lais dtacheminement des 1616-
grammes.

6.3. Radio, t6l6vision

La radio qui f0t inaugur6e en 1932, ne se d6veloppa r6ellement qutl partir
de 1946 pour aboutir, en Octobre, 1964, e la mise en service dtun centre situ6
A 12 kilomBtres de Tananarive (Ii'enoarive) €quip6 dtdmetteur de 100 Kw i ondes
courtes (Iiaisons internationales) et de deux 6metteurs de 30 Kw pour les 6mis-
sions iat6rieures sur deux chairr-'s, l'une en langue malgache (chaine I), lrautre
en lgngue frangaise (chaine II).

Une chaine de t€l6vision a commenc€ i lionctionner en D6cembre 1967. Le
nombre drheures d'6missinn hebdomadaire est actuellement de 15. On arrive
i. capter les €missions dans un rixyon der 60 km autour de Tananarive.

90



MAD III

SYSTEME BANCAIRE ET CREDITS AUX ENTREPRISES

Les organismes bancaires existants sont :

- Jrsquren Mai 19?3, Irinstitut d'E,mission (IEM) dans le cadre de la
zone franc qui accorde :

. ir court terme : le r6escompte aux banques de d6p6t dreffets
commerciaux et dreffets financiers representatifs de d€couverts.

. i moyen terme : le r€escompte aux banqates de d6p6ts et draffaires
d'effets financiers repr6sentatifs de crddits drinvestissements.

- Quatre banques commerciales et de d6p6ts qui sont :

. Ia Banque Nationale pour le Commerce et lrlndustrie pour
I'Oc6an Indien (B.N.C.I. O.I.l

. la Banque Malgache d'Escompte et de Cr6dit (BAMES)

. la Banque Frangaise pour le Commerce Ext6rieur (B.F.C'E. )

. la Banque de Madagascar et des Comores (B.M.C. )

Ces banques consentent :

. des cr€dits drescompte (commercial ou documentaire)

. des cr€dits ir court terme (ddcouverts en compte courant, cr6dits
sp6cialis6s aux importateurs et aux exportateurs, avances sur
march6s)

. des cr6dits i moyen terme dtinvestissements (de 2 d 5 ans) avec
-en r€gle g€n6rale- un nantissement de mat6riel ou une hypo-
thBque

. des cr6dits par signature, surtout utilis6s sous forme de cautions
bancai.res

- Une Banque de D6veloppement destinde I aider les investisseurs priv6s
ir financer des projets industriels : Ia Banque Nationale Malgache (BNM)

Crest un organisme dans lequel I'Etat est associ€ avec Ia Caisse Centrale
de Coop€ration Econornique, organisme financier frangais.

La BNM peut intervenir soit en prenant des participations minoritaires
au capital social deS entreprises, soit en accordant des cr€dits d moyen
terme (2 e 5 ans). E]le peut surtout accorder des cr6dits i longterme
(au deld. de 5 ans et jusqu'd 10 ans). Le taux de ces cr6dits et de 6,50
A ?,S0 %l,an, auquel il faut ajouter une commissi.on drengagement de

0,75 % 1'an.
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- Un 6tablissement public de cr€dit ::

La Soci€td Nationale d'L:Lvestisslements (S.N.I. ), Soci€t€ d'Etat malgache
avec deg actionnaires malgaches.

Conditions et taux de cr6d:i.t L Madagascar

(en 1o pa:r an sartf inclication contraire)

Escompte dreffets comme,rciaux

Avances en comptes cour€rnt I
court terme

Crddits d moyen terme :

Crddits industriels et
commerciaux i caractBre
produclif
(commission d' engagement
incluse)

Cr€dit par signature

5. Commission de transfert

6. Frais de tenue de compte c:ourant

7. Taxe unique de Transaction (TUT)

92

3.

4.

Cr6dit r6escomp- --t"bt" ;;;;;--' -credit non

A" f'feffr 
- r€escomPtable

8,75 a 10

9,50 a 12,75

6,25 t 7 8,75 a 10

1/4 pergu par trimestre et
dravance

Vers la France : 0,2O %
par avion

0,30 %
par t6lex avec minimum
200 FMG. O,20 To

200 FMC par an -
I l+ olo sur les dcritures
d6bit du compte

+ 6 % (sur les agios pergue)
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8 - ASSURANCES

Conditions de tarification par branches drassurances A Madagascar :

Automobile

- Voiture Peugeot 404

. ResponsabiIte civile : 1?.613 FMG/an

. Tous risques : 88.616 FMG/an

- Camions (24 CV et plus - Transport pour son propre compte)

Exemple : Magirus Deutz 210 D 19 K
31 CV Diesel - Valeur :4.982.000 FMG

. Responsabilit6 Civile : 36.001 FMG/an

. Tous risques : 62O.054 FMG/an

Incendie

- Les taux annuels varient selon les cas entre 2 afooo et ?,50 o/oo -

Transport

- Les taux (tors risques) varient selon Ia nature de Ia marchandise
assuree, le moyen et la longueur du transport entre L lo et 4 % de
la valeur de la marchandise.

Responsabilitd civile des entreprises

- Les primes annuelles sont calcul6es en fonction de la nature de la
profession et ltimportance des salaires vers6s. En moyenne, iI faut
compter 2 % des salaires vers6s par an.
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9 . DIVERS

9. 1 . HOteIs

94

Pour un court s6jour, il faut cornpte:r pour une chambre drh6tel, de

2,500 a 5.500 FMG par jour ii Tananarivr: et de 2.000 a 4.000 FMG dans
les autres centres. Le pri.xunitaire dtun repas est drenviron 800 -
1.500 FMG.

9.2. Location villa (ou appartement) , i Tananarive

- vil}a de luxe pour l)irecteur
3 chambres, i coucher 130.000 FMG/mois

- vi11a, bon standing, pour cadrt: sup6rieur 100.000 FMG/mois

- logement, en immrluble 25 - 30.000 FMG/mois

9, 3. Domesticit6

Le salaire moyen drun er:np1oy6 rle maison est compris entre 8.000 et
10.000 FMG/mois.

s.+. !19!! ie I"I9

L'indice ir Ia consomrnation familiale de type europ€en i Tananarive,
pub1i6 par I'I.N.S.R.E., dtait de 15'7,0 en novembre 1972 (base 100 en
1964). Les indices par branctre de consonlmation 6taient les suivantes i la
m€me dater :

Alimentation 15:],6

Eclairage, Combustible 1 1(i , ?

Domesticitd 1 53, 0

Entrel;ien l" 74, I

Divers l5?, 0
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Quelques prix de march6 i Tananarive (mars 1973) en FMG

Arachide, le kg

Banane, le ftg

Beurre, le kg

Lait, le litre

Paddy, le kg

Pain blanc, Ie 1/2 kg

Riz, Ie kg

Sucre, le kg

Taxi, la course

Tomate, le kg

9. 5. Location voiture

Sans chauffetrr: de 2.200 e.4.500 FMG par jour suivant Ie type de
voiture (3.000 pour une Renault 12). Le prix du kilomOtre est de 20 FMG
pour une Renault 12. Avec chauffeur il faut pr6voir une augmentation de
1.500 d 2.000 FMG par jour et de 10 FMG par kilomEtre.

?0

30-20

760

50

48

25

34-55

70

150 -250

200




	SOMMAIRE
	Chapitre I
	Chapitre II
	Chapitre III



